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PRÉSIDENCE DE M. RENÉ DOSIÈRE,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.)

1

ÉNERGIE

Suite de la discussion, après déclaration d’urgence,
d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion, après déclaration d’urgence, du projet de loi 
relatif au secteur de l’énergie (nos 3201, 3278).

Discussion des articles (suite)

M. le président. Cet après-midi, l’Assemblée a poursuivi 
l’examen des articles, s’arrêtant à l’amendement no 88547, 
à l’article 6.

Rappel au règlement

M. François Brottes. Je demande la parole pour un rappel 
au règlement.

M. le président. La parole est à M. François Brottes, pour 
un rappel au règlement.

M. François Brottes. Avant de reprendre nos travaux 
cet après-midi, nous avons eu une réunion de la commis-
sion des affaires économiques, consacrée à l’analyse des 
propositions que Gaz de France et Suez ont adressées à la 
Commission européenne. Nous avons pris acte du fait que 
celle-ci poursuivait ses démarches en consultant les concur-
rents de ces entreprises. Notre réunion de travail a duré 
environ une heure, au cours de laquelle M. le ministre – je 
l’en remercie – nous a donné des explications rassurantes 
sur le contenu de ces propositions.

Cela étant, nous avons eu un peu de mal à analyser 
correctement les chiffres, d’autant que d’autres analyses 
nous ont été transmises par les syndicats, qui sont bien plus 
alarmistes que le ministre. Nous attendons toujours sur ce 
point l’avis défi nitif de la Commission européenne, ainsi 
qu’une analyse chiffrée précisant la réduction du périmètre 
gazier de l’entité Gaz de France-Suez. Il semble en effet que 
les avis des experts ne concordent pas avec le point de vue 
du Gouvernement.

Nous ne sommes que des généralistes en la matière, et 
nous essayons, à chaque texte, sinon de devenir des experts, 
en tout cas de nous informer au mieux. Il importe donc que 
nous puissions entendre l’ensemble des points de vue. Il 
eût été judicieux que, sur cette question, le président de la 

commission des affaires économiques puisse, à mi-parcours, 
faire auditionner tant les organisations syndicales que les 
patrons des entreprises. Le président Ollier étant favorable à 
ce que nous conduisions en commission un travail parallèle 
à celui que nous faisons en séance publique, je lui soumets, 
au nom du groupe socialiste, cette suggestion.

M. le président. Nous ne manquerons pas de la lui trans-
mettre, monsieur Brottes.

Cela étant permettez-moi de vous dire que le généra-
liste que vous êtes, acquiert, au fi l ce débat, une expertise 
certaine, comme en témoigne la qualité de vos interven-
tions.

M. François Brottes. Merci !

Article 6 (suite)

M. le président. Nous reprenons à l’examen des amende-
ments à l’article 6.

Nous commençons par l’amendement no 88547, qui fait 
l’objet d’un sous-amendement no 137661.

La parole est à M. Pierre Micaux, pour soutenir l’amende-
ment no 88547.

M. Pierre Micaux. Cet amendement, dont je suis l’auteur 
initial a été également signé par M. Lenoir et par M. Proriol. 
Mon amendement no 137618 – que nous examinerons plus 
tard – fera chorus avec celui-ci, ce qui nous permettra de 
gagner un peu de temps.

Le rôle des collectivités locales et de leurs groupements 
est fondamental dans le cadre de la gestion des concessions. 
Il y a encore des efforts à faire, mais les choses se passent 
bien et, en ce domaine, la décentralisation est exemplaire. Il 
faut persévérer dans cette voie. En revanche, EDF et GDF 
pourraient certainement améliorer leur participation. Dans 
les zones rurales, 40 % seulement des réseaux sont enfouis et 
renforcés, et ce sont les collectivités qui consentent l’essen-
tiel de l’effort. Les concessionnaires doivent intervenir plus 
largement : c’est cet appel que relaient nos amendements.

M. le président. Bien qu’il ait signé votre amendement, 
monsieur Micaux, M. Lenoir propose de le sous-amender

Je lui donne donc la arole pour soutenir son sous-amende-
ment no 137661

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur de la commission des 
affaires économiques, de l’environnement et du territoire. La 
commission a adopté mon sous-amendement, qui tend 
à modifi er l’excellent amendement de Pierre Micaux. Il 
propose que les contrats de concessions ne soient transférés 
à la fi liale que tant qu’ils concernent la gestion des réseaux 
de distribution.

M. le président. Que pensez-vous de ce sous-amende-
ment, monsieur Micaux ?

M. Pierre Micaux. C’est une précision utile, en effet, et je 
voterai le sous-amendement de M. Lenoir.
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M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
à l’industrie, pour donner l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement et sur le sous-amendement.

M. François Loos, ministre délégué à l’industrie. Le 
Gouvernement émet un avis favorable à l’amendement et 
au sous-amendement.

Celui-ci précise en effet les conditions dans lesquelles les 
concessionnaires doivent respecter la partie fourniture et la 
partie distribution dans le contrat de concession. Il est donc 
très utile, car il précise que seule l’activité de distribution 
concerne la concession.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. L’amendement ne pose aucun 
problème.

En revanche le sous-amendement, tend à restreindre 
considérablement la portée de l’amendement en écartant les 
activités de maintenance et de renouvellement des réseaux, 
qui sont des éléments importants du contrat de concession. 
La participation est donc réduite à la gestion des réseaux.

Il me semble que l’amendement no 88547 se suffi t à 
lui-même, et j’aimerais que le rapporteur nous explique 
pourquoi il veut restreindre sa portée.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Les inquiétudes de 
M. Gaubert sont infondées. Toutes les activités qu’il décrit 
font, bien entendu, partie de la gestion des réseaux.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Non, vous les réduisez, et j’aimerais 
savoir pourquoi vous avez déposé ce sous-amendement. Bien 
évidemment, vous arguez des activités de fourniture, mais 
cela n’a rien à voir. Je connais bien les contrats de conces-
sions. Si vous les restreignez, c’est soit par erreur, soit pour 
cacher quelque chose. Je m’inquiète d’autant plus qu’EDF 
souhaite précisément réduire la portée des contrats.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. La réponse du rapporteur peut être 
complétée par l’exposé sommaire de son sous-amendement : 
les restrictions liées aux transferts de contrats de concessions 
réduisent le champ de l’amendement. Ce sous-amendement 
ouvre une brèche dans les contrats de concession pour en 
retirer les activités autres que la gestion stricte des réseaux. 
Il ne s’agit donc pas d’un sous-amendement rédactionnel 
– ce que, d’ailleurs, vous n’avez pas prétendu –, mais bien 
de limiter la portée de l’amendement de M. Micaux.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Afi n de lever toute 
ambiguïté, j’indique qu’il ne s’agit que de soustraire les 
activités de fourniture. Demeure dans les contrats l’ensemble 
des activités de gestion du réseau.

M. Jean Gaubert. Cela aurait été plus clair si vous l’aviez 
écrit ainsi !

M. le président. La parole est à M. Pierre Micaux.

M. Pierre Micaux. Je voudrais rassurer mes collègues de 
l’opposition – mot que je n’aime pas, car nous travaillons 
tous pour la France. (« Très bien ! » sur divers bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire et du groupe socia-
liste.)

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Très juste !

M. Pierre Micaux. Il s’agit de la gestion tripartite et unique-
ment de cela, la partie relative à la gestion des réseaux étant 
prise en charge par le gestionnaire des réseaux, tandis que la 
partie relative à la fourniture est assurée par le fournisseur. 
Tel est le sens de notre amendement, qui n’est nullement 
gauchi par le sous-amendement de M. Jean-Claude Lenoir. 
Nous voulons que la démarche soit unitaire, et elle le sera, 
même quand ce n’est pas inscrit dans le projet de contrat. 
C’est bien cette disposition que je vote.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Nous aussi.

M. le président. Je mets aux voix...

M. Jean Gaubert. Je demande la parole, monsieur le prési-
dent !

M. le président. Le vote est commencé, monsieur 
Gaubert, et je crois que toutes les explications ont été 
données.(Murmures sur les bancs du groupe socialiste.)

Je mets donc aux voix le sous-amendement no 137661.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 88547, 
modifi é par le sous-amendement no 137661.

(L’amendement, ainsi modifi é, est adopté.)

Rappel au règlement

M. Jean Gaubert. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert, pour un 
rappel au règlement.

M. Jean Gaubert. Sous cet amendement d’apparence 
anodine se cache une vraie question que vous ne m’avez pas 
permis de développer, monsieur le président.

La réponse de M. le rapporteur n’est pas malhonnête, j’en 
suis persuadé, mais elle ne correspond pas à l’esprit ce que 
nous souhaitons. S’il avait écrit « sauf la fourniture », nous 
aurions pu être d’accord. Mais, en refusant de modifi er son 
sous-amendement, il restreint considérablement la vocation 
des contrats de concession.

Dans des cas comme celui-ci, monsieur le président, il 
serait bon que vous acceptiez que le débat dure un peu plus 
afi n de nous permettre d’aller au bout. Les conséquences 
sont en effet importantes pour les collectivités territoriales 
et pour la distribution.

M. le président. Monsieur Gaubert, je veille scrupuleu-
sement à ce que, sur chaque amendement, le débat aille 
jusqu’au bout. Cela suppose toutefois un minimum de 
discipline. Dès lors que chacun a pu s’exprimer et que le 
rapporteur et le Gouvernement ont répondu, je considère 
que le débat est clos. Si l’on vous suivait, il pourrait ne 
jamais se terminer.

M. Serge Poignant. Très bien !

M. Jean Gaubert. Mais c’est un point très important, 
monsieur le président !

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. Je veux donner une 
précision que je souhaite voir fi gurer au compte rendu, 
monsieur le président.
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L’esprit de l’amendement de M. Micaud répond exacte-
ment au souhait de M. Gaubert. Le texte voté est conforme 
aux vœux de l’un et de l’autre. Il est clair que les contrats de 
concession ne doivent pas transporter les obligations liées 
à la fourniture, mais qu’ils doivent en revanche transporter 
tout le reste.

M. Jean Gaubert. Merci, monsieur le ministre.

Reprise de la discussion

M. le président. Nous en venons à la série d’amendements 
identiques nos 93240 à 93261.

M. Daniel Paul. Ils sont défendus, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93240 à 93261.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Desallangre, 
pour soutenir les amendements identiques nos 93262 
à 93283.

M. Jacques Desallangre. Avec l’article 6, le Gouvernement 
propose la fi lialisation des réseaux de distribution de gaz et 
d’électricité. Il s’agit de séparer juridiquement les entreprises 
qui assurent la gestion de réseaux de distribution d’électri-
cité ou de gaz naturel des maisons mères.

À quoi les directives communautaires nous obligent-elles 
exactement en la matière ?

L’article 10 de la directive relative au marché de l’élec-
tricité défi nit quatre critères minimaux à respecter pour le 
gestionnaire du réseau de distribution. Il n’est pas inutile 
de répéter lesquels : l’indépendance managériale vis-à-
vis de l’entreprise intégrée ; l’existence de mesures proté-
geant l’indépendance des dirigeants de la fi liale vis-à-vis de 
la maison mère ; des pouvoirs de décision complets de la 
fi liale pour exploiter le réseau et investir ; enfi n, des règles 
strictes permettant d’assurer un accès non discriminatoire 
au réseau.

La directive gaz fait de même dans son article 13, relatif à 
la séparation juridique des gestionnaires de réseau de gaz.

Qu’en est-il en droit français ?

La loi de 2004, en ses articles 11 à 13, a déjà opéré la 
séparation comptable des gestionnaires des réseaux de distri-
bution d’électricité et de gaz. Le texte comportait en effet 
l’obligation d’identifi er, au sein des entreprises, un service 
autonome chargé de la gestion de la distribution. Chez EDF 
et chez GDF, la gestion des activités de distribution et des 
autres activités est donc déjà séparée. Du caractère intégré 
des deux entreprises ne subsiste qu’une certaine intégration 
au niveau de la gestion industrielle. Il me semble que ces 
survivances doivent être regardées plus comme des atouts 
que comme des désavantages.

Pourquoi donc poursuivre dans la voie de la désintégra-
tion de l’opérateur historique ? Pourquoi vouloir à tout prix 
fi lialiser les gestionnaires de distribution ? Pourquoi ne pas 
se contenter de la séparation comptable et managériale, qui 
permet de se mettre à l’abri des poursuites des institutions 
communautaires ? Il est vrai que ne pas fi lialiser totalement 

les activités de distribution reviendrait à mettre un frein à 
l’arrivée de nouveaux entrants sur le marché, puisque les 
gestionnaires de réseau des opérateurs historiques dispose-
raient, en maintenant leur coopération industrielle avec les 
maisons mères, d’atouts certains sur le marché, ce que ne 
sauraient accepter les ayatollahs de la dérégulation du secteur 
énergétique : eux soutiennent un système économique dont 
les tenants connaissent le prix de tout et la valeur de rien !

À l’évidence, monsieur le ministre, votre texte prépare 
l’ouverture à la concurrence privée des réseaux de distribu-
tion : nous continuerons donc de le contester.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable. À ce 
compte-là, il faudrait dire aussi que les biens des collecti-
vités locales sont inaliénables.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. La question est plutôt de savoir à 
quelles conditions ils sont aliénables, monsieur le ministre. 
Il faut être précis, faute de quoi l’on s’expose à toutes sortes 
d’écarts à mesure que l’on concède à d’autres le soin de 
s’occuper d’activités pour lesquelles on est missionné.

Chaque fois qu’il est lancé un appel d’offre dans le cadre 
d’un marché public et que l’on recourt à un sous-traitant, 
une délibération prend acte de l’existence d’un interve-
nant autre que l’entreprise principale. Peut-on être assuré 
d’une semblable transparence s’agissant de celui à qui l’on 
« aliène » la mission qui nous est dévolue ? C’est une vraie 
question.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93262 à 93283.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à M. Michel Vaxès, pour 
défendre les amendements identiques nos 93592 à 93613.

M. Michel Vaxès. À l’occasion de l’examen de ces amende-
ments qui tendent à supprimer l’alinéa 8 de l’article, je 
souhaite revenir sur quelques épisodes savoureux de notre 
débat de mardi soir. Nous avons eu droit, en effet, à un 
véritable cours de philosophie.

« Le réel est le réel », a soutenu Michel Piron, et, comme 
le marché « exprime un certain nombre de réalités », refuser 
le marché serait « refuser le réel ».

M. Christian Bataille. C’est du Pierre Dac ?

M. Michel Vaxès. Non, c’est notre collègue philosophe ! 
(Sourires.)

Pour lui, on ne peut contester le marché, puisqu’on ne 
saurait « refuser le réel ». Pour étayer sa démonstration et 
donner à ses propos une caution intellectuelle, notre orateur 
s’est délecté d’une confrontation entre Kant et Hegel. 
Toutes ces références pour faire croire que les êtres humains 
ne seraient pas maîtres de leur histoire !

On est là dans une vision idéaliste, presque religieuse, 
du monde, où le réel serait un donné, émanant d’un grand 
ordonnateur que l’on laisse à chacun le soin d’identifi er. 
Homme et femmes ne seraient là que pour subir la réalité. 
Cependant ce que notre collègue appelle le réel, ce n’est rien 
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d’autre que le fruit de décisions politiques, en l’occurrence, 
celles qui remontent à l’année 2002, lorsque l’on a lancé le 
processus de Barcelone.

Les références à Kant ne nous empêcheront pas de penser 
que nous devons faire tout notre possible pour transformer 
le cours des choses, lequel n’a rien de naturel mais est le fruit 
de rapports de force politique et de décisions humaines. La 
conception de l’histoire brandie par M. Piron n’est pas la 
nôtre. Faire passer le marché et l’économie capitaliste pour 
une donnée naturelle n’est rien d’autre qu’une arnaque 
intellectuelle. C’est une vision totalement a-historique de la 
société et de son organisation économique que l’on tente 
d’imposer là.

Dans la même veine, certains parlent de fi n de l’histoire 
pour mieux imposer l’ordre néolibéral ambiant, comme si 
le marché avait toujours existé, comme s’il était un élément 
constituant de ce monde au même titre que le soleil ou la 
lune...

Bref, il n’y a pas que sur l’organisation du secteur énergé-
tique que nous divergeons ! (Sourires.) Nos références philo-
sophiques sont également profondément antagonistes. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s 
communistes et républicains.)

M. le président. À vous entendre, monsieur Vaxès, je 
pense que notre collègue Michel Piron aurait mieux fait de 
citer Péguy, qu’il connaît d’ailleurs parfaitement, comme 
votre président.

M. Christian Bataille. Il aurait pu citer aussi Pierre Dac.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Comme le disait le 
philosophe Alain, né à Mortagne-au-Perche : « Je ne suis 
pas favorable à ces amendements ». (Rires.)

M. le président. Le Gouvernement non plus, monsieur le 
ministre ?

M. le ministre délégué à l’industrie. En effet, monsieur le 
président.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Revenons à l’alinéa 8 que ces amende-
ments tendent à supprimer.

Peut-être y a-t-il, comme aurait pu le dire notre collègue 
Piron, « le réel et le réel », mais je m’interroge sur la 
formulation du texte proposé pour l’article 14 de la loi du 
9 août 2004 : on semble en effet y dire qu’ « il y a soit le 
réel, soit le réel ». Il est en effet écrit que « la séparation 
juridique [...] entraîne le transfert à une entreprise juridi-
quement distincte soit des biens propres, [...] soit des biens 
de toute nature [...] ». On comprend que c’est ou l’un, ou 
l’autre, car l’un et l’autre ne peuvent être identiques. Si l’on 
veut dire que cela peut être ou l’un, ou l’autre, ou les deux, 
je ne suis pas sûr que la rédaction soit correcte.

Je ne voudrais pas que nos collègues sénateurs disent une 
fois de plus que nous votons des textes dont la rédaction 
laisse à désirer !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Ou bien on sépare la 
distribution, ou bien on sépare tout le reste.

M. François Brottes. Ce ne peut donc être les deux, et la 
rédaction est correcte.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93592 à 93613.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Aucun des auteurs des amendements 
identiques nos 31684, 31704,137517 et 137544 n’étant 
présent, ces amendements ne sont pas défendus.

J’en viens donc aux amendements identiques, nos 93614 
à 93635.

La parole est à M. Daniel Paul pour les soutenir.

M. Daniel Paul. On entend souvent dire, sur les bancs de 
cette assemblée, que la question centrale dans la gestion du 
dossier énergétique est de savoir si on se contente du marché 
ou si on l’aménage. Un orateur nous a rappelé il y a quelques 
jours, à grand renfort de références philosophiques, dont 
M. Vaxès s’est inspiré pour défendre son amendement.

La ligne de clivage en politique serait donc entre les 
hommes et les femmes qui préconisent d’aménager le 
marché à coups de tarifi cation sociale et de tarifs régulés 
et les ultralibéraux, qui se contentent d’ouvrir l’économie 
aux capitaux en prétendant que la main invisible du marché 
fera le reste. L’aménagement du marché serait la nouvelle 
marque de sagesse politique ; le titre de gloire serait d’inter-
venir dans l’aménagement du marché, comme le rappe-
lait mardi dernier l’un de nos collègues de l’UMP. Voilà à 
quoi se résumerait ce qu’il désignait comme le rapport du 
politique à l’économie.

Nous ne nous reconnaissons pas dans cette vision du 
politique : nous avons d’autres ambitions que de ramasser les 
pots cassés du système. Nous l’avons dit à maintes reprises. 
Les aménagements de l’ouverture à la concurrence des 
marchés du gaz et de l’électricité contenus dans les premiers 
articles de votre texte de loi viendront peut-être en aide à 
quelques personnes déjà dans la misère, mais ils ne change-
ront rien au fond du problème : vous organisez la captation 
des richesses par une minorité, dans un système qui est un 
pur déni de justice sociale et qui plonge des millions de nos 
concitoyens dans la diffi culté.

Vous avez refusé notre amendement qui étendait le 
bénéfi ce de la tarifi cation sociale à l’ensemble des personnes 
exemptées de l’impôt sur le revenu et refusé de tirer le bilan, 
pour les usagers, l’environnement et l’emploi, de la livraison 
au marché du secteur énergétique. Mais que valent les 
aménagements que vous proposez ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Avis défavorable.

Pour répondre à une phrase fi gurant dans votre exposé 
sommaire – « Dénoncer cette réalité passe notamment par 
le dépôt systématique d’amendements de suppression » – et 
apporter ma contribution au fl orilège de citations de philo-
sophes allemands du groupe communiste, je vous citerai 
Gœthe qui, dans Faust, fait dire à Méphistophélès : « La 
négation systématique est diabolique » ! (Sourires.)

M. Michel Vaxès. Et que dire de la négation de la négation ? 
(Sourires.)

M. Serge Poignant. On atteint des sommets !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.
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M. Jean Gaubert. Après cet intéressant intermède sur la 
négation, je vais revenir aux concessions.

Nous avons interrompu nos travaux vers dix-neuf heures 
trente sur des interrogations quant au devenir des conces-
sions et sur leur possible remise en cause à leur terme. Je 
suis persuadé que, pour le gaz d’abord et sans doute pour 
l’électricité ensuite, le conseil de la concurrence n’attendra 
pas que la Commission européenne fasse remarquer que 
nous sommes dans une situation de non-droit. Avec des 
monopoles publics, on pouvait encore tenir, mais avec des 
monopoles privés ce sera beaucoup plus diffi cile. Or, sur 
certains bancs, ce n’est pas tant la notion de monopole qui 
gêne que celle de public. Un monopole privé, ça va, mais 
un monopole public, c’est scandaleux !

Peut-on nous assurer – même si j’ai bien compris, en 
tant que député de l’opposition, que les assurances n’enga-
gent que ceux qui les, écoutent, ceux qui les croient, pas 
ceux qui les donnent – que nous pourrons renouveler nos 
concessions dans quelques années sans avoir à les mettre en 
concurrence ?

Je souligne, par ailleurs, que, de façon très douce, 
l’article 6 consacre l’éclatement complet d’EDF. Le débat sur 
le maintien d’EDF en entreprise unique, qui a commencé 
en 2000 et qui s’est poursuivi en 2003, en 2004 et en 2005, 
s’achève clairement aujourd’hui sur la création d’entrepri-
ses juridiquement distinctes, sans doute trois : l’une chargée 
des activités de production et de fourniture d’électricité, 
une autre du transport et une troisième de la distribution. 
Nos concitoyens doivent le savoir et nous devons pouvoir 
en débattre.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93614 à 93635.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
soutenir l’amendement no 88548.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. La commission a 
adopté cet amendement proposé par M. Saddier en vue de 
sécuriser certains contrats conclus de façon tacite au cours 
de l’histoire. C’est ainsi que 140 communes sont desser-
vies par l’usine d’électricité de Metz sans qu’aucun contrat 
n’existe. Il s’agit donc de consolider cette situation juridi-
quement fragile ainsi que des conventions existant entre 
diverses régies locales, SICAE de France et EDF pour la 
distribution d’électricité.

Un mouvement généreux a poussé la commission à 
approuver cet amendement puis nous nous sommes aperçus 
que certains problèmes de subdélégation n’avaient pas 
été correctement expertisés. Je m’attends donc à ce que le 
Gouvernement nous demande de ne pas l’adopter et, le 
cas échéant, j’inviterai l’Assemblée à le suivre, afi n qu’une 
analyse plus fi ne puisse être faite au Sénat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement, qui, si 
j’ai bien compris, va déterminer celui de la commission ? 
(Sourires.)

M. le ministre délégué à l’industrie. L’avis du 
Gouvernement est défavorable, non que la question ne 
mérite pas d’être traitée, mais parce qu’il paraît diffi cile de 
transférer l’absence de contrat vers des contrats. Rendre 
contractuelles des relations qui n’ont aucun contenu écrit 
par voie d’amendement ne nous paraît pas une bonne 
formule. Mieux vaudrait leur donner une base écrite.

Je préférerais donc que l’amendement soit retiré, quitte à 
y réfl échir pour trouver une formule qui, soit sur le terrain, 
soit dans la loi, permette de régulariser la situation.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Pour une fois, monsieur le ministre, 
j’approuve votre position. Je m’étonne en effet qu’un tel 
amendement, qui vise à faire exister des contrats qui n’exis-
tent pas, ait pu être proposé. Je ne connais pas toutes les 
subtilités du droit qui s’applique en Alsace-Moselle, mais, 
dans nos petites communes, le moindre échange entre deux 
collectivités doit faire l’objet d’une convention, sinon le 
trésor public refuse de procéder aux paiements.

Il me paraît normal d’avoir au moins une base légale 
écrite énonçant les engagements pris, notamment en cas 
de changement de municipalité. Je ne peux qu’encourager 
mes collègues à signer des contrats plutôt que d’essayer de 
proroger un système dangereux pour tout le monde.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Pour bien connaître M. Saddier, 
je suppose que le problème qu’il a tenté de résoudre est 
sérieux. Je partage l’idée que la notion de contrat tacite est 
étrange et je comprends la remarque de M. le ministre. Il 
existe néanmoins d’autres solutions pour éviter que ce 
système, qui fonctionne à la satisfaction des populations et 
des collectivités, ne soit détruit au lendemain de la promul-
gation du texte. L’une pourrait consister à dresser une liste 
par décret, mais cela serait diffi cile. Une autre pourrait être 
d’encourager discrètement, au travers du Journal offi ciel de la 
République, ces sites à conclure le plus rapidement possible 
– puisque vous avez déclaré l’urgence – des contrats écrits 
avant même que cette loi ne soit promulguée.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Les arguments de M. le 
ministre, auxquels je m’attendais, me paraissent l’emporter 
sur les raisons qui ont conduit la commission à adopter 
cet amendement. Il ne serait pas bon que nous adoptions 
une disposition pour une période très provisoire, jusqu’à 
l’examen de ce texte par le Sénat. Je préfère que l’Assem-
blée repousse l’amendement, à moins que le président de la 
commission ne me donne l’autorisation de le retirer.

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques, de l’environnement et du territoire. J’assume et 
je donne l’autorisation !

M. le président. L’amendement no 88548 est retiré.

Les amendements nos 31695 et 31686 de M. Grosdidier, 
et no 31706 de M. Meyer, ne sont pas défendus.

La parole est à M. Antoine Herth, pour soutenir l’amen-
dement no 137546.

M. Antoine Herth. Il est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. La commission a 
émis un avis défavorable à cet amendement, que j’invite 
M. Herth à retirer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.
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M. Jean Gaubert. Je pensais qu’il s’agissait de transposer 
aux DNN des dispositions que nous venons d’adopter pour 
l’opérateur historique EDF. Dès lors, je ne comprends pas 
les avis défavorables de la commission et du Gouvernement, 
mais peut-être n’ai-je pas saisi toutes les subtilités.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Il n’y en a aucune, juste 
un amendement à venir qui règle le problème.

M. le président. Que décidez-vous, monsieur Herth ?

M. Antoine Herth. Je m’en doutais et je retire mon amende-
ment.

M. le président. L’amendement no 137546 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 137618 
et 137620, mais ce dernier n’est pas défendu.

La parole est à M. Pierre Micaux.

M. Pierre Micaux. Cet amendement est lié à celui que 
l’Assemblée a voté, une fois sous-amendé par M. Lenoir. Il a 
été adopté par la commission.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Favorable.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Je me demande comment cet amende-
ment pourra s’appliquer. On nous dit que le contrat doit 
être signé par trois parties : la collectivité territoriale ou 
concédant, le concessionnaire de réseaux et le fournisseur 
d’énergie. Si, pour les deux premières parties, il n’y a pas de 
problème, il n’en va pas de même pour le fournisseur. Duquel 
s’agit-il ? À partir du 1er juillet 2007, il pourra malheureuse-
ment changer tous les mois, toutes les semaines !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué à l’industrie. C’est du fournisseur 
au tarif qu’il s’agit. Il n’y en a qu’un.

M. Jean Gaubert. Il y a d’autres fournisseurs sur le 
réseau !

M. le ministre délégué à l’industrie. Le signataire est le 
fournisseur au tarif.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Cela ne change rien au problème. Il n’y 
a qu’un fournisseur au tarif et c’est lui le signataire. Soit ! 
Demain, cependant, les clients peuvent tous le quitter. Que 
devient alors l’engagement d’un fournisseur qui n’a plus de 
clients ?

Vous nous avez expliqué qu’un jour l’énergie ne sera pas 
si chère que ça.

M. le ministre délégué à l’industrie. Je n’ai jamais dit 
cela !

M. Jean Gaubert. Ah ? Merci, monsieur le ministre.

M. le ministre délégué à l’industrie. J’ai parlé de marché 
régulé.

M. Jean Gaubert. Quoi qu’il en soit, il ne faut pas se 
voiler la face. Si le gestionnaire du réseau reste celui que l’on 
connaît, demain, la notion de fournisseur unique n’existera 
plus. Vous venez de nous proposer de la supprimer. Or, là, 
vous la réintroduisez dans un contrat. J’avoue que je ne 
comprends pas.

M. le président. La parole est à M. Pierre Micaux.

M. Pierre Micaux. Monsieur Gaubert, il ne faut pas oublier 
que le marché sera ouvert, et qu’il le sera également aux 
producteurs intermittents. Donc il suffi ra que les consom-
mateurs se tournent plutôt vers les intermittents que vers le 
marché ouvert. Il importera également qu’ils ne se jettent 
sur la première offre à moindre prix. Enfi n, et c’est le plus 
important, c’est en étant coalisés, nous les concessionnaires 
– communes ou groupements de communes –, que nous 
serons plus forts face au marché ouvert. C’est ainsi que nous 
pourrons résister.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Il y a deux catégories 
de fournisseurs : le fournisseur pour le client qui est au tarif 
et celui pour le client qui a fait jouer son éligibilité.

M. Daniel Paul. Cela peut être le même !

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Bien entendu, mais pas 
pour le même consommateur.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Nous avons adopté, sur proposition 
de Jean Dionis du Séjour, des amendements sur la trans-
parence qui permettent aux fournisseurs de tout poil de se 
livrer à une bataille sans merci sur le réseau qui sera à leur 
disposition et, si l’on pousse à l’extrême votre logique, il n’y 
aura peut-être plus demain aucun client au tarif. On aura 
alors un fournisseur qui devra prendre des engagements sur 
des éléments qui ne seront plus du tout de sa responsabi-
lité.

Après toutes les mesures prises en matière de régulation, 
cela pose vraiment un problème de mélanger les genres dans 
un même amendement.

M. le président. La parole est à M. Pierre Micaux.

M. Pierre Micaux. Je ne comprends pas : il y a huit jours, 
mon amendement a été adopté à l’unanimité en commis-
sion des affaires économiques, gauche et droite confondues. 
Quels sont les arguments nouveaux qui vous font prendre 
une autre position aujourd’hui ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. M. Micaux a raison et 
je m’étonne que ce débat s’éternise. Sur quoi porte l’amen-
dement ? Sur les contrats de concession. Ceux-ci ont une 
partie distribution et une partie fourniture. Nous parlons 
ici des contraintes que la collectivité veut imposer à celui 
qui assure la fourniture réglementée, au tarif donc. Cela 
peut être, par exemple, un certain type de facture. Ces 
contraintes seront mises dans le contrat de concession. C’est 
pourquoi il est normal qu’il y ait trois signatures et que ce 
soit le fournisseur au tarif qui signe le contrat.

Je ne vois pas quels problèmes il peut y avoir. Cet amende-
ment devrait faire l’unanimité.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
nos 137618.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Desallangre, 
pour défendre les amendements identiques nos 93636 
à 93657.

M. Jacques Desallangre. Ces amendements visent à 
supprimer l’alinéa 10 de l’article 6. Il me paraît intéressant, 
pour les défendre, de revenir sur la stratégie de saucissonnage 
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adoptée par la Commission européenne et les chefs d’État et 
de Gouvernement pour livrer aux intérêts fi nanciers privés 
des pans entiers de notre économie nationale cruciaux pour 
le bien être économique et social de notre pays.

La déréglementation du secteur énergétique au niveau 
communautaire a fait l’objet d’un montage fort savant. Je 
tiens à vous en rappeler le processus.

Le secteur de l’énergie a fait l’objet de deux vagues de 
directives. La première comprenait, d’une part, la direc-
tive de 1996 relative au marché intérieur de l’électricité et, 
d’autre part, la directive de 1998 concernant le gaz naturel.

La technique d’ouverture à la concurrence et de mise à 
mal du service public par étapes successives, qui permet de 
noyer le poisson et de diluer les oppositions, s’est d’abord 
appliquée aux clients. Ainsi, la première vague de direc-
tives a imposé une ouverture progressive des marchés à 
la concurrence en créant la notion de « clients éligibles », 
c’est-à-dire les clients pouvant choisir d’être approvisionnés 
par un fournisseur autre que l’opérateur historique. Cette 
approche qui différencie les clients a permis de ne pas 
ouvrir le marché d’un coup, ce qui a rendu l’attaque contre 
le service public moins visible. En effet, l’éligibilité d’un 
consommateur dépendait de sa consommation. Les direc-
tives imposaient pour ce faire des seuils à dépasser selon un 
échéancier précis.

L’attaque des services publics par coups successifs – la 
politique des petits pas chère à notre rapporteur – a aussi été 
appliquée aux différentes activités de l’opérateur. En effet, 
pour rendre possible l’approvisionnement de ces clients 
éligibles par de nouveaux fournisseurs, il a fallu ouvrir les 
réseaux de fourniture selon le principe dit de l’accès des tiers 
aux réseaux. En conséquence, une séparation comptable 
des gestionnaires de réseaux de gaz et d’électricité a été 
imposée.

La deuxième vague de libéralisation a été composée de 
deux directives de 2003, concernant le marché électrique 
d’une part, le marché gazier de l’autre. En application de 
ces directives, qui modifi aient les précédentes, l’éligibilité 
n’est plus défi nie en fonction de la consommation mais en 
fonction de l’usage : tous les clients professionnels devaient 
être éligibles au 1er juillet 2004, et tous les clients doivent 
l’être en 2007.

En dépit de ces règles compliquées, le processus conti-
nuait, inexorablement, mais sa technicité l’a rendu peu 
lisible.

La séparation des gestionnaires de réseaux vis-à-vis des 
opérateurs historiques intégrés a été accrue, puisque ces 
nouvelles directives ont imposé la séparation juridique 
des gestionnaires de réseaux de transport, c’est-à-dire, au 
minimum, leur fi lialisation.

Au total, l’articulation générale du marché imposée par 
les directives est la suivante : l’acheminement de l’énergie, 
confi é aux gestionnaires de réseaux de transport et de 
distribution, peut rester un monopole local. Les gestion-
naires de réseaux, qui doivent prendre la forme de fi liales, 
sont indépendants des fournisseurs. Ils doivent traiter tous 
les clients de façon non discriminatoire. En revanche, la 
fourniture d’énergie aux clients éligibles est ouverte à la 
concurrence. Les prix et les offres sont négociés entre clients 
et fournisseurs.

Quelles conclusions tirer de cette description minutieuse 
du processus de libéralisation ? Que la technique de saucis-
sonnage est effi cace. Elle rend le processus peu lisible et 
peu compréhensible, ce qui constitue un frein de taille à ce 

que les citoyens puissent se saisir de la question. Elle sépare 
les métiers et les salariés pour tenter de diviser les intérêts 
en jeu ; elle cherche à affaiblir les mobilisations, en procé-
dant « en douceur », par petites touches indolores. C’est 
cette stratégie que vous employez une nouvelle fois dans 
l’article 6, qui va même au-delà des prescriptions commu-
nautaires.

C’est une raison supplémentaire pour protester contre 
votre texte scélérat.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. Christian Bataille.

M. Christian Bataille. À l’alinéa 10 de l’article 6, il est 
question des services communs d’EDF et de GDF, c’est-
à-dire d’EDF GDF Services, un endroit où notre service 
public essaie d’organiser les choses au mieux. Or, conformé-
ment à votre philosophie libérale, vous substituez à l’ordre 
et à l’organisation, l’anarchie. On pourrait donner comme 
titre à cet alinéa : « Vive l’anarchie ! » L’anarchie de droite, 
bien entendu, celle du renard libre dans le poulailler !

EDF GDF Services emploie 60 000 personnes, qui sont 
au contact des citoyens et qui les aident au quotidien, atten-
tives à tout ce qui peut améliorer leur vie. Vous avez certai-
nement vu comme moi ce soir à la télévision des scènes de 
quasi-émeutes, les gens se précipitant dans les gares pour 
avoir le droit de voyager pour 5 euros. Loin de prêter à 
rire, cela donne plutôt envie de pleurer. Cela veut dire que 
beaucoup de nos concitoyens aimeraient voyager mais qu’ils 
ne le peuvent pas. Peut-être en sera-t-il de même, demain, 
pour l’électricité et pour le gaz.

EDF GDF Services était une interface entre le service 
public et le grand public. Pour le citoyen lambda, c’était 
comme La Poste ou la mairie.

Par quoi allez-vous remplacer ce service, monsieur le 
ministre ? Quel sera le sort des 60 000 personnes qu’il 
emploie actuellement ? Seront-elles obligées de changer de 
poste ? Y aura-t-il des déplacements ? Quel sera, demain, 
l’interlocuteur du publics ? Comment fera le citoyen qui 
aura des problèmes pour régler sa facture ? Quand nous 
recevons de telles personnes dans nos permanences, nous 
sommes bien contents de pouvoir appeler un service public 
pour s’en occuper et faire le nécessaire.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Je veux d’abord compléter l’image 
utilisée par M. Bataille lorsqu’il a évoqué « le renard libre 
dans le poulailler ». En effet le poulailler aussi est libre, 
mais il est grillagé, pour que l’on soit sûr que les poules ne 
s’échappent pas. Nous nous trouvons à peu près dans la 
même situation.

En ce qui concerne la fi lière commune ou le service 
commun, M. Bataille a raison. La nouvelle société Gaz de 
France-Suez – si l’on part du postulat qu’elle se construira – 
aura, d’un côté, ce service commun dans lequel elle aura 
quelques intérêts – mais dont l’essentiel appartiendra à EDF, 
puisque la part des salariés d’EDF est plus importante – et, 
de l’autre côté, les équipes qu’avait précédemment Suez sur 
le terrain, avant la fusion, celles qui font de la maintenance 
de réseaux d’eau. Elles se retrouvent fi nalement plus proches 
de la maintenance de réseaux de gaz que les équipes assurant 
la maintenance en dans le secteur de l’électricité.
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Croyez-vous vraiment que le nouveau groupe n’aura pas 
la tentation de former à la sécurité du gaz ses équipes qui, 
sur le terrain, travaillent déjà sur l’eau et l’assainissement, 
afi n qu’elles interviennent sur ces réseaux ? Cela posera un 
grave problème à la fi liale commune, car on peut craindre 
qu’EDF ne soit alors seule à l’utiliser. Certains vont même 
plus loin. Ils estiment que cela durera plus longtemps que je 
ne le pense, car il faudra que la nouvelle société ait le temps 
de piller les fi chiers d’EDF – puisqu’ils sont communs – 
avant de pratiquer la politique que je viens de décrire.

Il ne s’agit pas de science-fi ction. C’est ce qui risque 
d’arriver, car toute entreprise cherche à optimiser ses coûts, 
à commencer par les coûts salariaux, car cela est plus facile, 
et essaie de faire d’abord travailler les salariés qui dépendent 
d’elle à 100 %.

En ce qui concerne le découpage en tranches d’EDF, 
rappelez-vous la tempête de la fi n de l’année 1999. 
Beaucoup d’entre nous se sont rendus dans les centres EDF. 
Ils n’y ont pas trouvé les techniciens de maintenance, car les 
équipes réseaux étaient toutes sur le terrain. La permanence 
administrative était assurée par les équipes commerciales, 
voire par des retraités. Désormais, la séparation les privera 
de cette possibilité d’intervenir.

Si nous connaissons une autre tempête comme celle de 
1999, seules les équipes réseaux interviendront, mais ce ne 
sera plus possible pour les autres : technico-commerciaux, 
commerciaux, administratifs, car ils ne pourront même pas 
assumer la permanence téléphonique. Un service réduit 
devrait donc faire face à cette même situation.

Une telle évocation n’est pas dans l’air du temps. Pourtant, 
poser des problèmes pratiques, n’est pas faire de l’idéologie.

Comment EDF se sortirait-elle de la même tempête avec 
moins d’agents alors qu’un certain nombre d’entre eux 
n’auront pas le droit de participer à l’opération car ils ne 
seront plus de la même société et que, pour des raisons de 
confi dentialité, ils n’auront le droit de rien faire ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. Je vais répondre aux 
questions posées par M. Bataille et M. Gaubert.

EDF Gaz de France Distribution, EGD, est une fi liale 
commune d’EDF et de GDF. La mission de ses 60 000 
agents est d’entretenir les réseaux, de relever les compteurs 
et de pratiquer toutes les activités proches du réseau.

L’article 7, que nous examinerons bientôt, met en place, 
de façon un peu sibylline par son deuxième paragraphe, les 
dispositions pour qu’ EGD reste EGD.

Entre la maison mère et EGD s’interposent EDF réseau 
de distribution et GDF réseau de distribution. Cela étant 
EGD reste inchangée. Elle conserve ses 60 000 salariés, ses 
activités et fait face aux mêmes contraintes. ERD et GRD 
devront gérer les contrats de concession, les relations entre 
distributeurs et fournisseurs. Ils emploieront environ 2 000 
personnes. Ces sociétés s’insérant entre EGD, EDF et GDF 
remplissent une fonction donnée. Elle est assurée actuelle-
ment par les équipes d’EDF et GDF, individualisée dans ces 
sociétés, sans que cela change, EGD qui reste elle-même.

Plusieurs députés du groupe socialiste. C’est lumineux !

M. le ministre délégué à l’industrie. Vraiment ! (Rires et 
exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jacques Desallangre. C’est une usine à gaz !

M. Jean Gaubert. Je demande la parole pour répondre au 
Gouvernement.

M. le président. Plusieurs amendements portent sur le 
même sujet. Vous aurez donc d’autres occasions de vous 
exprimer.(Murmures sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93636 à 93657.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis d’ailleurs saisi des amendements 
identiques, nos 93658 à 93679, qui ont pratiquement le 
même objet que les précédents. M. Gaubert aura donc 
l’occasion de s’exprimer.

La parole est à Mme Jacqueline Fraysse, pour défendre ces 
amendements.

Mme Jacqueline Fraysse. Je veux revenir, à mon tour, sur 
la stratégie de saucissonnage adoptée par la Commission 
européenne et les chefs d’État et de Gouvernement, en 
prenant l’exemple du secteur ferroviaire, très instructif sur 
le caractère éclaté et progressif de la déréglementation des 
économies nationales.

En 1991 a eu lieu la première étape du processus de 
déréglementation, avec une directive qui reconnaissait 
aux groupements internationaux d’entreprises ferroviaires, 
en matière de transport international de voyageurs et de 
marchandises, un droit de transit sur le territoire des autres 
États membres.

La Commission a ensuite procédé, si l’on peut dire, par 
« paquets ». Ainsi, le premier paquet ferroviaire, englobant 
des directives de 2001, autorisait aux entreprises souhaitant 
effectuer des services de fret internationaux l’accès à une 
partie des réseaux nationaux, à partir du 15 mars 2008 au 
plus tard.

Un deuxième paquet ferroviaire, contenant une directive 
de 2004, qui revenait elle-même sur la première directive 
du processus, celle de 1991, prévoyait l’ouverture du trans-
port international de marchandises à la concurrence sur 
l’ensemble du réseau, au plus tard le 1er janvier 2006. Ce 
deuxième paquet ferroviaire bousculait ainsi le calendrier en 
rapprochant les échéances et en généralisant une ouverture 
à la concurrence qui ne devait être initialement que progres-
sive et partielle.

Notons au passage que ce deuxième paquet ferroviaire 
fut adopté sans qu’aucun bilan des premières étapes de la 
libéralisation n’ait été mené, et alors même que le conseil 
européen de Barcelone, les 15 et 16 mars 2002, avait 
invité la Commission à publier un rapport « concernant 
le fonctionnement du premier train de mesures relatives 
au chemin de fer ». Vous voyez sans doute le lien de ces 
exemples concrets avec nos débats actuels.

Enfi n, la Commission a pris l’initiative de proposer la 
libéralisation du trafi c international de voyageurs à partir de 
2008 dans le cadre d’un troisième paquet ferroviaire.

Ainsi, entre le premier et le troisième paquet ferroviaire 
– soit en l’espace de quatre ans –, le calendrier de la libérali-
sation a été bousculé au point que l’on envisage aujourd’hui 
d’ouvrir de fait l’ensemble du transport de passagers à la 
concurrence en 2008, alors qu’au départ, en 2001, seul 
devait être libéralisé le transport international de marchan-
dises sur une partie du réseau.
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Cette fuite en avant témoigne des pressions qui s’exercent 
pour pousser au maximum les remises en cause des services 
publics, pour tenter de rendre plus diffi cile tout retour en 
arrière, en profi tant de majorités libérales, voire ultrali-
bérales, dans les instances européennes comme dans une 
majorité de pays européens. Elle trahit une stratégie de la 
Commission européenne, qui cherche toujours un accord 
avec les majorités en place et qui, en prenant soin de trouver 
toujours un consensus entre les différentes parties, mène 
cependant sans hésitation le processus de déréglementation.

Ces attaques parcellaires, dont les échéances sont fi xées en 
fonction de considérations politiques, permettent de déman-
teler le service public sans heurter de front les opinions qui 
persistent dans leurs orientations et l’ont manifesté à bien 
des égards, et en tentant de diviser les milieux profession-
nels.

J’ai tenu à rappeler ces faits, car c’est la stratégie qui est 
utilisée aujourd’hui dans le secteur de l’énergie.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Monsieur le ministre, les explications 
fournies il y a quelques instants ne répondaient pas à ma 
question.

M. le ministre délégué à l’industrie. J’ai répondu à 
M. Bataille.

M. Jean Gaubert. Je ne doute pas que votre courtoisie 
vous amènera à répondre très rapidement à ma question, 
qui était double.

Premièrement, un service commun fonctionne 
aujourd’hui parce qu’il y a EDF et GDF. Fonctionnera-t-il 
encore demain quand il y aura, d’un côté EDF, et, de l’autre, 
GDF-Suez, sachant que Suez dispose, sur de nombreux 
secteurs du territoire, d’équipes qui ont pratiquement 
la même formation que ceux qui font du gaz ? Il suffi ra 
simplement de leur donner une formation à la sécurité du 
gaz. L’eau est un métier plus proche du gaz que le gaz ne 
l’est de l’électricité.

M. le ministre délégué à l’industrie. Vous reconnaissez 
donc qu’il y a des synergies entre GDF et Suez ?

M. Jean Gaubert. Là, il en existe.

La tentation sera très forte, pour le nouveau groupe, d’uti-
liser d’abord les services de ses propres équipes qu’il paie à 
100 %, avant de recourir aux équipes faisant partie d’EGD, 
lesquelles sont payées à 70 % ou 80 % par EDF. Ne risque-
t-on pas de voir ces 60 000 agents se retrouver dessaisis 
d’une partie du travail actuellement contractualisé ? Quels 
remèdes comptez-vous y apporter ?

Deuxièmement, si nous connaissions, en 2009, une 
tempête identique à celle de 1999, comment EDF pourrait-
elle mobiliser autant de monde après la séparation organisée ? 
En 1999, les équipes de maintenance étaient toutes mobili-
sées à l’extérieur, tandis que à l’intérieur, les commerciaux 
– ceux qui seront ERD demain et qui n’auront plus le droit 
de s’intéresser à la maintenance – tenaient la maison.

Monsieur le ministre, la tempête a peut-être été moins 
forte en Alsace, mais vous êtes sans doute allé, comme nous, 
voir les équipes sur place. Les agents, même s’ils ne connais-

saient pas grand-chose au réseau, tenaient la permanence 
téléphonique. Demain, ce ne sera plus possible. La capacité 
de réaction sera plus faible qu’elle ne l’est aujourd’hui.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. EDF et GDF ont 
aujourd’hui une fi liale commune, EGD, qui accomplit un 
certain travail. Demain, GDF-Suez disposera d’équipes aux 
compétences voisines. Si le nouveau groupe souhaite que 
certaines de ces équipes fassent le même travail, il leur fera 
intégrer l’entreprise chargée de ces tâches, à savoir EGD.

Cela dit, votre question a trait à la politique de l’entre-
prise GDF-Suez le jour où cette entité existera si jamais elle 
existe, ce dont je ne peux en rien préjuger. Nous, ce que 
nous posons comme une obligation légale, c’est le maintien 
d’EGD.

Vous me demandez par ailleurs si, en cas d’une tempête 
de l’ampleur de celle de décembre 1999, le personnel fera 
preuve de la même diligence : il n’y a aucune raison pour 
qu’il en aille autrement. À l’époque, en Alsace, j’ai pu 
prendre la mesure de leur esprit de responsabilité, en rendant 
visite aux personnes sinistrées qui avaient vu le toit de leur 
maison s’envoler, ma propre maison ayant, par miracle, été 
épargnée. Je me souviens aussi que les forêts des alentours 
avaient subi d’énormes dégâts.

J’ai donc pu apprécier l’effi cacité du personnel d’Électri-
cité de France, cette partie de l’Alsace n’ayant pas le gaz. 
Je suis persuadé qu’ils manifesteront la même ardeur à se 
montrer dignes de leur réputation si une telle catastrophe 
naturelle se reproduisait.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93658 à 93679.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Paul, pour 
soutenir les amendements identiques nos 94076 à 94097.

M. Daniel Paul. Poursuivons notre rétrospective des direc-
tives communautaires et venons-en, après le secteur ferro-
viaire, au secteur postal.

Ce dernier a fait l’objet de deux directives organisant, par 
étapes, l’ouverture du marché à la concurrence. La directive 
97/67 du 15 décembre 1997 traite de la mise en place d’une 
autorité de régulation du secteur postal juridiquement 
distincte et fonctionnellement indépendante de l’opérateur 
postal. La seconde directive datée du 10 juin 2002 concerne 
l’abaissement à cent grammes du plafond des courriers 
relevant du domaine réservé, autrement dit du secteur non 
ouvert à la concurrence.

Qu’observe-t-on ? Les courriers postaux ressemblent aux 
volumes énergétiques utilisés par les consommateurs. On 
pourrait presque faire le jeu du texte à trous, que j’ai bien 
connu quand j’étais instituteur, en complétant indifférem-
ment par « courriers » ou « mégawattheures ».

Je le répète, ces similitudes n’ont rien d’anodin ; ces étapes 
intermédiaires permettent de s’attaquer en douceur et de 
façon insidieuse à des pans entiers de notre économie natio-
nale lesquels ont pourtant largement contribué au dévelop-
pement économique et social de nos territoires et au bien-
être de nos populations.

Évoquer ces similitudes troublantes entre les secteurs 
énergétique, postal et ferroviaire permet de bien comprendre 
le caractère idéologique de votre projet de loi. Sous le 
vocable commode d’ « activités de réseau », vous appliquez 
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inlassablement la même recette : segmentation des marchés 
pour créer des poches de rentabilité, désintégration paral-
lèle des entreprises intégrées pour casser les monopoles et les 
remplacer par des monopoles privés.

Ce n’est ni plus ni moins que le placage d’une approche 
idéologique de l’économie et de la société qui veut faire 
place à la concurrence et aux acteurs privés sur les moindres 
poches du marché, mais cela, sans que les chantres du 
capitalisme ne fassent clairement part de leurs intentions. 
Il n’y a qu’à voir la multitude des artifi ces que vous avez 
déployés pour justifi er votre projet de fusion : intérêt des 
consommateurs, patriotisme économique, sécurité d’appro-
visionnement... en attendant mieux !

Cependant, ce qui motive votre projet, ce sont des 
considérations exclusivement fi nancières. Tout cela est en 
cohérence avec votre vision de l’économie et de la société 
qui considère l’intérêt privé comme le moteur de l’effi cacité 
et la concurrence comme la source du dynamisme. C’est 
cela qui vous conduit à privatiser sans analyse préalable et 
à mettre dans le même pot les activités postales, ferroviaires 
et énergétiques. Le fait que même des économistes libéraux 
aient souligné que le marché de l’énergie ne pouvait s’insérer 
dans le cadre économique ne vous alerte pas, non plus que 
l’inquiétude des citoyens qui s’est exprimée le 29 mai lors 
du référendum, ni l’opposition unanime des salariés, ni 
celle exprimée par les sondages. Je vous rappelle en effet 
que 81 % de la population consultée par des organismes de 
sondage se sont déclarés défavorables à la privatisation de 
GDF : bref, tout est cela est édifi ant !

M. le président. Monsieur Paul, en tant que parlementaire 
expérimenté, vous ne pouvez pas ignorer que l’article 54, 
alinéa 6, de notre règlement donne au président la faculté 
de rappeler à un orateur qu’il ne doit pas s’éloigner de la 
question.(Exclamations sur les bancs du groupe des député-e-s 
communistes et républicains.)

M. Daniel Paul. Ce n’était pas le cas !

M. le président. Dans la mesure où vos amendements 
tendent seulement à faire fi gurer dans la loi l’intitulé de la 
loi du 10 février 2000, en insérant les mots « relative à la 
modernisation et au développement du service public de 
l’électricité » j’ai le sentiment que vos explications s’éloi-
gnaient quelque peu de leur objet. (Protestations sur les bancs 
du groupe des député-e-s communistes et républicains.)

Mme Jacqueline Fraysse et M. Michel Vaxès. Pas du tout !

M. Daniel Paul. Je veux bien vous expliquer pourquoi 
elles sont, au contraire, en rapport direct avec l’objet de nos 
amendements !

M. Jacques Desallangre. C’était une mise en perspective !

M. le président. Rassurez-vous, monsieur Paul, je voulais 
juste mettre l’accent sur la bienveillance du président qui 
laisse les débats se dérouler et qui ne vous a pas rappelé à 
l’ordre ! (Sourires.)

Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. La commission a émis 
un avis défavorable. J’ai moi-même observé le décalage 
constant entre les explications et le texte des amendements 
défendus par nos collègues communistes ! (Protestations 
sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains.)

M. Michel Vaxès. Pas du tout !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Avis défavorable, 
mais je reste très ouvert à une discussion sur La Poste (Rires 
et exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire) mais dans un autre cadre ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 94076 à 94097.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Nous en venons aux amendements identi-
ques nos 94098 à 94119.

M. Jacques Desallangre. Ils sont défendus !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis que la 
commission.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 94098 à 94119.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Fraysse 
pour défendre les amendements identiques nos 93680 
à 93701.

Mme Jacqueline Fraysse. Nous avons déjà eu l’occasion 
de dire, à propos d’EDF, en 2004 combien le tronçonnage 
des entreprises et leur désintégration étaient au cœur de vos 
projets, et le présent texte ne nous démentira pas, car vous 
faites de même aujourd’hui pour GDF.

Nous aimerions savoir, monsieur le ministre, quel sera le 
coût social et économique des nouvelles règles du jeu que 
vous instaurez. Quel sera le coût de la dérégulation et de vos 
tâtonnements ? Avez-vous bien mesuré les obstacles auxquels 
vous allez vous heurtez dans les années à venir compte tenu 
des diffi cultés qu’entraîneront à coup sûr les modifi cations 
que vous mettez en œuvre ?

De fait, aucune étude d’impact n’accompagne vos projets 
dès lors qu’il s’agit d’ouvrir les marchés. Pour des personnes 
qui se targuent d’effi cience, de simplifi cation, d’effi cacité, 
je trouve curieux que vous nous proposiez une telle usine à 
gaz, si j’ose dire.

J’oubliais sans doute que les termes d’effi cience et d’effi -
cacité ne visent, dans votre bouche, que le fonctionnement 
de nos administrations comme si seuls les fonctionnaires 
étaient, par nature, la cause de gaspillages honteux.

En revanche, dès lors l’on parle dérégulation, démantè-
lement, privatisation alors, plus aucun doute, c’est forcé-
ment juste et bon et il serait saugrenu de se demander si la 
libéralisation sera effi cace ou ruineuse. Cette pensée ne vous 
effl eure même pas !

Et vous osez dire que vous ne prenez pas de décisions 
« idéologiques ». Laissons nos concitoyens juges de ce deux 
poids, deux mesures.

Dans l’attente de l’étude d’impact absolument indispen-
sable, nous demandons la suppression de la dernière phrase 
de l’alinéa 10 à l’article 6.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Je voterai les amendements de nos 
collègues communistes qui proposent de supprimer la 
dernière phrase de l’alinéa 10 de l’article 6, car citer la loi 
de 1946 dans un tel projet est pour le moins paradoxal et 
heurte les consciences de ce côté de l’hémicycle : l’esprit qui 
a présidé à l’élaboration de cette loi est malheureusement 
abandonné aujourd’hui.

M. Jacques Desallangre. Mise à mal !

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93680 à 93701.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi des amendements identiques 
nos 94120 à 94141.

M. Michel Vaxès. Ils sont défendus.

M. le président. La commission et le Gouvernement ont 
un avis défavorable.

Je mets aux voix par un seul vote les amendements 
nos 94120 à 94141.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Paul pour 
soutenir les amendements identiques nos 93702 à 93723.

M. Daniel Paul. Vous ne serez pas surpris que nous propo-
sions la suppression de l’alinéa 11 de l’article 6, compte 
tenu de notre opposition à la désintégration des entreprises 
de l’électricité et du gaz.

Nous avions, en 2004, exprimé notre opposition à l’article 
de votre projet de loi sur EDF et GDF qui contraint les 
entreprises de gaz et d’électricité qui exploitent un réseau 
de distribution desservant plus de 100 000 clients à créer 
un service chargé de la gestion du réseau de distribution 
indépendant sur le plan de l’organisation et de la prise de 
décision. Nous avions aussi indiqué qu’une telle disposition 
n’avait guère de sens dans la mesure où l’article 13 du même 
texte donne la possibilité de créer une société gestionnaire 
sur le même segment d’activité.

Nous avions alors surtout alerté le Gouvernement et nos 
collègues sur le fait qu’une telle mesure ouvrait la porte à la 
fi lialisation, laquelle impliquerait l’indépendance managé-
riale. Il était peu envisageable, en effet, que les sociétés 
exerçant une activité dans le gaz ou l’électricité se privent de 
cette possibilité offerte par la loi : elles créeraient des fi liales 
sous forme de sociétés de distribution car elles n’auront 
aucune raison de ne pas chercher à se constituer une source 
de profi t en accaparant une clientèle captive.

Deux ans après, vous voyons nos prédictions se réaliser. 
Vous ne vous étonnerez donc pas que nous jugions opportun 
de ne pas laisser passer une telle disposition.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Avis défavorable.

M. le président. la parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Tout cela, il est vrai, est écrit avec 
des mots lisses mais, en réalité, vous servez sur un plateau à 
une entreprise et à ses actionnaires la possibilité de bénéfi -
cier d’un marché éternel et captif, avec monopole privé, 
comme l’a indiqué le rapporteur, et, de surcroît, vous leur 
dites qu’ils ne devront payer ni taxes, ni impôts, ni droits de 
préemption. C’est le bonheur absolu !

Avec cet article, vous faites très fort : vous offrez bien 
plus que la valeur de Gaz de France. Si les sociétés issues 
de cette dissociation restaient publiques, je n’aurais aucune 
raison de m’insurger contre l’alinéa 11, mais il en va autre-
ment, compte tenu du fait que l’entité qui gérera le nouveau 
dispositif distribuera des dividendes.

Nos concitoyens jugeront sur pièces. Pour ma part, je 
trouve cela scandaleux !

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. Il faut tout de même 
que je réponde de temps en temps à M. Brottes.

La disposition ne concerne pas la gestion future de l’entre-
prise ou des entreprises, elle ne s’applique qu’à l’occasion de 
cette opération, un point c’est tout. Nous avons simplement 
voulu éviter le frottement fi scal pour ces transferts obliga-
toires.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. Pierre Micaux. On a compris, ça suffi t, monsieur 
Brottes !

M. François Brottes. Monsieur le ministre, mes critiques 
valent même si cela ne concerne que cette opération seule-
ment, car nous aurons affaire à des acteurs privés, en tout 
état de cause.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Ce n’est pas ce que 
vous avez dit.

M. François Brottes. Monsieur le rapporteur, j’ai bien 
compris qu’il ne s’agissait que du transfert à l’opérateur 
qui va être désigné pour assumer cette responsabilité. Le 
problème, c’est qu’il y a toutes les chances pour que, demain, 
celui-ci soit aux mains d’intérêts privés, ce qui n’est pas le 
cas aujourd’hui. L’exonérer des droits en question, c’est une 
assez grosse fi celle.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements identiques nos 93702 à 93723.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. L’amendement no 137545 rectifi é est-il 
défendu ?

M. Antoine Herth. Oui, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Nous aurons l’occasion 
de traiter de ce sujet à l’occasion de l’examen d’un autre 
amendement. J’invite donc M. Herth à retirer le sien.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. Accédez-vous à cette demande, monsieur 
Herth ?

M. Antoine Herth. Oui, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 137545 est retiré.



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2006 5417

Nous en venons donc aux amendements identiques, 
nos 93724 à 93745.

La parole est à Mme Jacqueline Fraysse pour les soutenir.

Mme Jacqueline Fraysse. Vous avez peu médiatisé la fi lia-
lisation des réseaux de distribution de gaz et d’électricité 
que vous introduisez avec ce projet de loi. Pourtant, elle 
pourrait avoir de lourdes conséquences pour la qualité du 
service énergétique. En effet, le caractère intégré de l’entre-
prise lui permettait d’optimiser les bénéfi ces de ses activités 
en procédant à une péréquation entre différents domaines.

Cette intégration donnait donc la possibilité à l’entreprise 
de profi ter de certaines marges fi nancières, au bénéfi ce de 
dépenses consacrées aux investissements, à la maintenance, 
donc à la sécurité, à la modération tarifaire, et j’en passe, 
soit autant d’éléments constitutifs du service public. Elle 
permettait aussi de dégager des marges pour l’achat de gaz, 
qui constitue aujourd’hui le principal poste de dépenses 
dans la chaîne d’activités gazières.

Selon vous le projet de fusion entre Gaz de France et Suez 
mettra l’acheteur Suez-GDF en situation avantageuse dans 
les négociations d’achat de gaz avec les pays producteurs, 
mais, dans le même temps, vous démantelez l’entreprise, 
réduisant ainsi les marges nécessaires pour l’achat de matière 
première. C’est contradictoire !

En fi lialisant les réseaux d’électricité et de gaz, c’est une 
logique de gestion optimisée des activités énergétiques que 
vous venez mettre à mal.

Démanteler des entreprises par secteur d’activité, c’est 
créer des centres de profi t autonomes, où chaque direction 
sera soucieuse de ses propres comptes et de sa propre renta-
bilité. Cette logique risque d’être d’autant plus exacerbée 
que vous ouvrez également la distribution du gaz à la 
concurrence et aux capitaux privés.

Dans un système privatisé, toute dépense est un coût 
avant d’être un investissement : la main-d’œuvre, les 
activités de recherche, les dépenses préventives, et même la 
sécurité, monsieur le ministre. Avec votre loi d’août 2004 
et ce projet, vous portez une lourde responsabilité en ce qui 
concerne le démantèlement des entreprises EDF et GDF.

Je laisserai mes collègues aborder plus en détail les 
problèmes créés par la fi lialisation des réseaux de distribu-
tion d’énergie.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. J’aimerais répondre, 
mais je me borne à donner un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements identiques, nos 93724 à 93745.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Paul pour 
défendre les amendements identiques, nos 93746 à 93767.

M. Daniel Paul. Le découpage des différentes activités du 
secteur énergétique que vous avez engagé en 2004 et que 
vous poursuivez en fi lialisant les réseaux de distribution va 
entraîner des modifi cations dans la gestion des activités de 
distribution. En effet, séparer juridiquement la distribution 
tout en la soumettant aux exigences du marché, comme 

c’est le cas pour le gaz, va évidemment pousser chacun des 
opérateurs du secteur à tirer la marge à lui, au risque de léser 
le consommateur.

Vous nous accuseriez sans doute d’idéologie si nous nous 
contentions d’affi rmer cela. C’est pourquoi je vais prendre 
le temps de rentrer précisément dans les détails, en espérant 
que vous reviendrez à la raison devant l’évidence de l’incom-
patibilité entre les principes du marché et les principes de 
service public.

Prenons l’exemple du réseau de distribution de gaz.

Rappelons tout d’abord l’enjeu : il s’agit de la sécurité 
des usagers du service gazier, que nous appellerons encore 
service public du gaz. En effet il n’est pas inutile de répéter 
ici que le gaz est une matière dangereuse : tous tes gaz sont 
explosifs, dès lors que leur mélange dans l’air atteint une 
certaine concentration. Quand un certain niveau est atteint, 
une étincelle suffi t. Le simple fait de mettre en route une 
machine à laver, de décrocher un téléphone, y compris un 
téléphone portable, peut déclencher une explosion.

On pourrait bien sûr se dire que c’est de la prudence qu’il 
faut avant tout. Cela est vrai, mais la sécurité des installa-
tions est loin de ne dépendre que des précautions prises par 
les usagers du gaz. Une véritable politique qui ne lésine pas 
sur les contrôles, l’entretien, la vérifi cation des installations, 
peut faire toute la différence. Une politique de prévention 
est également imaginable.

Evidemment toutes ces activités sont coûteuses. Elles 
induisent des dépenses de précaution. On dit que le principe 
de précaution est dans l’air du temps, mais est-ce vraiment 
le cas pour la gestion des installations et du réseau de distri-
bution de notre principale entreprise, rentrée elle aussi dans 
le jeu de la libéralisation du secteur énergétique ? Sont-ce là 
ses priorités, maintenant qu’elle doit satisfaire non plus tant 
les intérêts des usagers que ceux de ses actionnaires ? C’est la 
question que nous posons dans ce débat.

Une telle politique de sécurité et de prévention est-elle 
compatible avec l’environnement concurrentiel et l’ouver-
ture aux capitaux privés du secteur énergétique ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Avis défavorable.

Monsieur Paul, on ne peut pas supposer que notre 
politique de sécurité sera remise en cause par ces évolu-
tions. La sécurité fait partie des obligations absolues, à 
propos desquelles on ne transige pas. Il y a des obligations 
en matière de sécurité, d’environnement, de service public 
et des investissements dont on mesure la rentabilité et l’effi -
cacité. C’est en ordonnant bien les choses, en plaçant la 
sécurité au-dessus de tout, que l’on peut mener la bonne 
politique en ce domaine.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Permettez-moi de lire l’alinéa 11 : 
« La formalité de publicité foncière des transferts de biens 
réalisés en application du présent article peut être reportée 
à la première cession ultérieure des biens considérés ». En 
d’autres termes, on pourra ne faire de publicité foncière 
que lorsque l’on revendra ses biens. Est-ce à dire que vous 
prenez une décision historique en étendant à l’ensemble du 
territoire français les célèbres arrêtés Miot, qui permettent 
aux Corses de ne pas payer de droits de mutation ?
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Je veux bien qu’on exonère tout le monde de tout, mais on 
ne pourra plus savoir qui est propriétaire de quoi puisque les 
publicités foncières ne seront pas faites. Qu’est-ce qui vous 
conduit à proposer cela ? Est-ce vraiment un simple souci 
de simplifi cation ?

Je reviens à la question que j’ai posée au ministre des 
fi nances, à laquelle je n’ai toujours pas obtenu de réponse, 
comme bien d’autres questions, mais je ne désespère pas 
d’en obtenir avant la fi n de nos débats.

Il court un bruit selon lequel la fusion représenterait une 
belle opération fi scale pour Suez. Par des moyens que je n’ai 
pas tout à fait saisis, cela permettrait à l’entreprise et à ses 
actionnaires d’économiser 3 milliards d’euros d’impôts.

Au printemps dernier, le ministre des fi nances n’a cessé 
de répéter que la France vivait au-dessus de ses moyens et 
qu’elle était endettée. Pourquoi dès lors se priver de telles 
recettes fi scales ? Pourquoi donner de l’argent aux riches et 
en prélever, par compensation, aux plus pauvres ? Je souhaite 
qu’on m’apporte une réponse sérieuse à ce sujet, sinon il ne 
fait aucun doute que je la poserai à nouveau.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. Monsieur Gaubert, 
vous avez sans doute entendu parler du secret fi scal. 
Par ailleurs, que Suez soit ou non fusionné avec GDF, la 
question se pose de la même façon.

S’agissant des publicités foncières sur les transferts de 
biens, il nous paraît normal que, dans une opération de 
création de fi liales, qui consiste à démembrer des activités 
existantes de GDF en les individualisant sous forme de 
sociétés à comptabilité propre, on n’instaure pas une fi scalité 
complexe, qui entraînerait des dépenses fi scales supplémen-
taires. Nous avons pensé que le plus simple était d’éviter le 
frottement fi scal lors de cette opération. Je n’y vois aucune 
malice : cela ne représente pas d’inconvénients pour qui 
que ce soit dans la mesure où cela ne réduit pas les moyens 
d’action de GDF et d’EDF.

M. Jean Gaubert. Monsieur le ministre...

M. le président. Non, monsieur Gaubert. Vous avez posé 
une question, le ministre vous a répondu.

M. Jean Gaubert. Ce n’est pas une réponse !

M. le président. Le ministre répond comme il l’entend.

Je mets aux voix par un seul vote les amendements identi-
ques nos 93746 à 93767.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. J’appelle lesamendements identiques, 
nos 93768 à 93789.

Mme Jacqueline Fraysse. Ils sont défendus, monsieur le 
président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Monsieur le ministre, vous n’avez pas 
été très convaincant dans votre précédente réponse. Vous 
mettez en place une jurisprudence qui pourrait créer un 
précédent car cela signifi erait que, quand une entreprise 

crée une fi liale, elle serait dispensée des formalités de publi-
cité foncière. Je ne vois pas où l’on va car, sur les matrices 
foncières, fi gurera le nom de propriétaires d’équipements 
qui n’existeront plus en droit. C’est extraordinaire de voir 
quelle brèche vous ouvrez pour faire plaisir à M. Gadonneix 
et à M. Cirelli !

En effet que lira le maire soucieux de connaître l’iden-
tité des propriétaires de biens se situant sur sa commune 
lorsqu’il consultera le cadastre ? EDF et GDF, des sociétés 
qui n’existent plus. Aujourd’hui, trouve-t-on encore le nom 
de la compagnie Lebon ? Non, car lorsque EDF a été créée, 
les mutations de biens se sont faites au nom de la nouvelle 
société. En voulant vous passer de telles formalités pour 
faire économiser de l’argent à l’entreprise privée Suez, aux 
frais de l’État, vous créez un incroyable pataquès.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93768 à 93789.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 137633 
rectifi é.

La parole est à M. Serge Poignant, pour le soutenir.

M. Serge Poignant. Cet amendement de M. Gonnot 
prévoit d’étendre l’exemption fi scale qui s’applique aux 
distributeurs non nationalisés de 100 000 clients, qui 
doivent mettre en œuvre la séparation juridique, à ceux de 
moins de 100 000 clients qui, sans y être tenus, en font le 
choix.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. La commission est très 
favorable à cet amendement qui fait partie des mesures pour 
lesquelles j’avais donné des signes très positifs.

Le présent dispositif règle une situation que le texte initial 
ne prévoyait pas.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Le Gouvernement est 
favorable à cet amendement et il lève le gage.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 137633 
rectifi é, compte tenu de la suppression du gage.

(L’amendement, ainsi modifi é, est adopté.)

M. le président. Je suis saisi des amendements identiques 
nos 93284 à 93305.

La parole est à M. Daniel Paul, pour les soutenir.

M. Daniel Paul. Ces amendements visent à supprimer les 
alinéas 12 à 18 de l’article 6.

Comme l’a indiqué cet après-midi Mme Jacquaint, notre 
opposition totale à l’article 6 nous oblige à le disséquer 
alinéa par alinéa, tout en montrant la logique qu’il sous-
tend.

Je suis depuis longtemps fi dèle à une certaine concep-
tion de la vie sociale. Votre projet, lui, obéit à une logique 
commerciale : socialiser les pertes, c’est-à-dire les mettre à 
la charge du contribuable ou du consommateur, privatiser 
les profi ts, c’est-à-dire favoriser l’actionnariat privé, faire du 
commerce, faire du chiffre, dégager des marges, et ce dans 
un domaine aussi important que l’énergie.
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Comme d’autres articles, l’article 6 met en évidence l’esprit 
de concurrence que vous essayez d’imposer au forceps à 
notre entreprise nationale. Quel est l’intérêt de tout cela, 
sinon de s’opposer à la distribution que mettraient en place 
les opérateurs historiques ? Le Gouvernement fait semblant 
de regretter qu’EDF et GDF perdent des parts de marché, 
alors qu’il fait en sorte que la logique fi nancière l’emporte 
clairement sur la logique du maillage territorial, et donc du 
service public.

Nous sommes évidemment favorables à une gestion 
indépendante, dans la mesure où elle sert la transparence 
et le service à l’usager. Mais cette indépendance, inscrite 
dans le marbre de la mise en compétition de secteurs et de 
personnels, n’a plus beaucoup de sens. Après que ce texte 
aura été adopté si vous allez au bout de vos intentions, nous 
aurons une société anonyme pour la distribution d’électri-
cité, une autre mais privatisée pour la distribution du gaz et 
la possibilité de concentration des distributeurs non natio-
nalisés. Bien évidemment, nous refusons cette perspective.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93284 à 93305.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi des amendements identiques 
nos 93790 à 93811.

La parole est à M. Michel Vaxès, pour les soutenir.

M. Michel Vaxès. Ces amendements de suppression concer-
nent un article bien plus idéologique que son habillage ne le 
laisse croire, puisqu’il organise la destruction du secteur de 
la distribution.

Nous avons ici un texte qui, comme celui de 2004, ne 
se contente pas de laisser la concurrence exister comme un 
phénomène spontané mais qui la suscite, la recommande, 
l’appelle de ses vœux, et les articles suivants le confi rment. 
Nous y reviendrons lors de l’examen de l’article 8.

Votre objectif est de casser, sans l’assumer pleinement, un 
système qui s’est construit pendant près de six décennies. 
Une fois de plus, vous préférez privilégier l’intérêt commer-
cial et fi nancier plutôt que la logique de maillage et d’équi-
libre du territoire, c’est-à-dire l’intérêt général.

Comment pouvez-vous défendre sérieusement que ce texte 
répond à un besoin économique ou social que le marché 
permettrait seul de satisfaire ? L’intérêt général est bien le 
grand absent du dispositif proposé comme de l’ensemble du 
texte. Il s’agit de livrer un segment du secteur économique 
à tous les profi ts possibles. Tous les distributeurs vont ainsi 
être entraînés dans une logique de course à la marge et non 
de service à l’usager.

Avec la séparation des activités de production, de transport 
et maintenant de distribution, vous favorisez mécanique-
ment la recherche des profi ts dans chacun de ces domaines 
d’activité, l’addition des marges de chacun des acteurs du 
secteur de l’énergie se substituant à la logique de mutualisa-
tion des coûts d’un groupe intégré. Au fi nal, c’est la facture 
payée par l’usager qui augmentera.

La distribution apparaît en effet comme un secteur dans 
lequel les sources de profi t sont particulièrement limitées 
et qui offre peu de perspectives de bénéfi ces, sinon par le 
truchement des augmentations tarifaires. L’usager n’aura 
donc rien à y gagner.

De surcroît, on commet l’erreur de revenir loin en arrière, 
vers un modèle qui avait fait, avant la nationalisation, la 
démonstration de son ineffi cience. C’est oublier l’histoire 
tumultueuse de ce secteur, en particulier le fait que c’est 
l’incapacité des acteurs privés qui avait mené à la nationa-
lisation de 1946.

Nous sommes totalement opposés à la philosophie de cet 
article. Nous ne pouvons accepter de torpiller un service 
public vieux de près de soixante ans, qui a fait la preuve de 
son effi cacité auprès des usagers.

Voilà un élément supplémentaire, s’il en était besoin, qui 
motive notre souhait de voir cet article supprimé, notam-
ment son alinéa 6.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93790 à 93811.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi des amendements identiques 
nos 93812 à 93833.

La parole est à Mme Jacqueline Fraysse, pour les soutenir.

Mme Jacqueline Fraysse. Relayant les réformes adoptées 
à Bruxelles, notamment la distinction très contestable 
entre distribution et fourniture, vous entendez, monsieur 
le ministre, faire en sorte que la distribution de l’électri-
cité et celle du gaz soient séparées juridiquement des autres 
activités commerciales. En cela, vous ouvrez la boîte de 
Pandore. Toutes les grandes entreprises énergétiques qui 
dégagent des profi ts colossaux cherchent en effet à investir 
ces sommes considérables en Europe. Le réseau de distribu-
tion est l’une de leurs cibles privilégiées : Gazprom ne fait 
guère mystère de sa volonté d’investir massivement dans 
ce secteur d’activité et nul doute que la loi que nous nous 
apprêtons à adopter ne fera qu’aiguiser ses appétits.

Il ne s’agit pas pour nous ici d’exprimer un souci de patrio-
tisme économique ou je ne sais quelle nostalgie. Si nous 
sommes inquiets, c’est que, d’une part, nous n’avons aucune 
visibilité sur les incidences de la nouvelle donne que vous 
prétendez organiser et que, d’autre part, l’intérêt national 
et l’intérêt de nos concitoyens sont aux abonnés absents. 
Qu’avez-vous à répondre à nos concitoyens quant à l’intérêt 
du dispositif ? Il ne s’agit pas de savoir si votre projet est 
conforme ou non aux directives européennes, mais pour qui 
vous réformez et en quoi votre projet s’articule avec l’intérêt 
général. La réponse à cette question est décisive, car il y va 
non seulement de l’intérêt de nos concitoyens mais aussi de 
votre crédibilité et de celle de l’Europe sur un tel dossier. 
Je crains, pour ma part, que technocratie et libéralisme ne 
soient aujourd’hui les ferments d’une régression sociale et 
politique.
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Le projet que vous nous proposez décrédibilise l’action 
politique en la séparant de toute référence aux besoins et aux 
attentes du plus grand nombre, ainsi que de toute référence 
à l’intérêt général.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. La semaine dernière, je vous faisais 
remarquer que nous légiférions souvent pour modifi er une 
loi que nous avions votée l’année précédente. L’article 6 
en est un bel exemple, puisqu’il s’agit de modifi er la loi du 
9 août 2004, que l’actuelle majorité a votée alors que les 
éléments qui obligent le Gouvernement à la modifi er étaient 
déjà connus à l’époque, à savoir la directive de 2003.

M. Jean Dionis du Séjour. C’est vrai !

M. Jean Gaubert. Pourtant, vous nous avez reproché de 
ne pas avoir transposé, avant 2000, la directive de 1996.

Vous profi tez du mariage entre GDF et Suez pour nous 
demander de modifi er la loi de 2004, qui apparaît un peu 
inconsidérée. À cette époque, vous auriez très bien pu faire 
ce que vous nous proposez aujourd’hui.

M. François Brottes. Qui était alors ministre de l’éco-
nomie ?

M. Jean Gaubert. Il y va de la crédibilité de nos institu-
tions.

Nous examinons donc plus d’une page visant à modifi er 
un texte voté il y a deux ans par l’Assemblée, alors qu’aucun 
élément nouveau n’est apparu depuis.

M. le président. La parole est à M. Jean Dionis du Séjour.

M. Jean Dionis du Séjour. Si je suis d’ordinaire en désac-
cord avec la philosophie de nos collègues socialistes et 
communistes, mais, pour le coup ils ont raison. Nous avons 
légiféré trois fois pour transposer une directive européenne.

Notre législation devient illisible, alors que l’Europe 
emprunte un virage législatif cohérent et approuvé par nos 
représentants.

M. Daniel Paul. Les représentants du parti communiste 
n’ont pas approuvé !

M. Jean Dionis du Séjour. Mais je suppose que vous recon-
naissez une légitimité à ceux qui ont signé pour la France.

Nous avons le sentiment de quelque chose de haché et 
d’illisible.

M. François Brottes. C’est la méthode Sarkozy !

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. Les questions que 
pose votre récriture de l’histoire ne manquent assurément 
pas d’intérêt, mais elles ne changent rien au fond du texte 
en discussion.

M. Jean-Marie Geveaux. C’est vrai !

M. Jean Gaubert. Qui nous dit que nous ne serons pas 
conduits à le modifi er dans trois mois ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Pour revenir à l’his-
toire, la directive européenne de 2003 comportait des dispo-
sitions applicables en 2004 et en 2005 : nous les avons très 
concrètement transposées dans la loi de 2004. Aujourd’hui, 
nous transposons les dispositions restantes, applicables en 
2007,...

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques. Nous respectons le calendrier !

M. le ministre délégué à l’industrie. ... tout en veillant à les 
rendre compatibles avec les orientations de notre politique 
énergétique.

M. Jean Dionis du Séjour. Nous vous aimons bien, 
monsieur le ministre, mais vous ramez un peu !

M. le ministre délégué à l’industrie. Ce processus de 
transposition en deux étapes nous permet de présenter 
aujourd’hui un texte qui, tout en étant adapté à la situation 
actuelle,...

M. Christian Bataille. Le ministre est quand même très 
embarrassé !

M. le ministre délégué à l’industrie. ... respecte les objectifs 
que nous nous étions fi xés en ce qui concerne le consomma-
teur particulier.

M. François Brottes. Bel effort ! Nous admirons votre 
courage, monsieur le ministre ! (Sourires.)

M. le ministre délégué à l’industrie. Cette seconde étape 
achève donc la transposition de la directive. Il n’y a là rien 
de grave ! (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93812 à 93833.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Les amendements identiques nos 93834 
à 93855 sont-ils défendus ?

M. Michel Vaxès. Oui, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Je voterai ces amendements.

Monsieur le ministre, heureusement que le Conseil 
d’État vous a contraint et forcé à achever la transposition 
de la directive. Un peu plus, et vous n’y pensiez même pas ! 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Jean Dionis du Séjour. Tout de même !

M. Serge Poignant. C’est désobligeant !

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93834 à 93855.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93856 à 93877.

La parole est à M. Michel Vaxès.
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M. Michel Vaxès. Ces amendements identiques sont pour 
moi l’occasion d’évoquer brièvement, monsieur le président 
de la commission, les conséquences prévisibles du projet de 
loi en ce qui concerne le réseau de distribution.

La première sera l’augmentation des services associés 
– coupures, rendez-vous ou augmentation de puissance, 
la liste n’est pas exhaustive. En effet, alors que dans le tarif 
historique, le prix du kilowattheure intégrait la plupart de 
ces services, il faudra désormais rétribuer le distributeur en 
plus du fournisseur, puisqu’ils seront différents.

Une deuxième conséquence sera la disparition du 
monopole sur les concessions, qui nous renverra à la situa-
tion d’avant 1946 – une multiplicité de distributeurs privés : 
pourquoi pas un par ville, voire par quartier –, disparition 
qui provoquera à son tour la fi n du tarif régulé, grâce auquel 
le kilowattheure est payé partout en France le même prix, et 
celle de l’égalité de traitement des usagers. Les élus locaux 
– nous sommes nombreux ici à l’être – connaissent déjà 
cette situation avec la distribution de l’eau, dont les prix 
peuvent subir des différences considérables. J’aurais peut-
être l’occasion d’y revenir au cours du débat.

Enfi n, ce sera l’éclatement des 102 centres de distribution 
– 60 000 agents – alors même que toutes vos orientations 
politiques poussant à la concurrence entre les directions 
d’EDF et de Gaz de France entraînent d’ores et déjà de 
lourdes conséquences pour les salariés et les usagers, comme 
le départ des départements de toute la maîtrise fi nancière 
de l’entretien des réseaux de gaz et de l’électricité ainsi que 
celui d’interlocuteurs effi caces des élus locaux.

Pour toutes ces raisons, qui sont de nature à retenir votre 
attention, ces amendements visent à supprimer l’alinéa 15 
de l’article 6.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques. Défavorable à cette suppression, comme à 
celles prévues par les amendements précédents.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93856 à 93877.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93878 à 93899.

La parole est à M. Jacques Desallangre.

M. Jacques Desallangre. Ces amendements identiques 
visent à supprimer l’alinéa 16 de l’article 6.

Afi n de montrer la nocivité du projet du Gouvernement, 
je tiens tout d’abord à rappeler les qualités reconnues du 
service public assuré par Gaz de France.

Née après la Seconde guerre mondiale comme EDF, 
dans le cadre de la loi de nationalisation du 8 juillet 1946, 
l’entreprise Gaz de France est formée de la fusion de la 
quasi-totalité des sociétés privées existant à l’époque sur le 
territoire national.

Pour s’implanter sur un territoire, Gaz de France passe 
des contrats de concession avec les collectivités publiques 
où elle intervient comme opérateur. Elle n’a jamais eu le 
monopole ni de l’approvisionnement ni de la distribution 
aux entreprises ou aux particuliers.

Il n’en demeure pas moins qu’en 2005, GDF était le seul 
groupe européen à être présent sur l’ensemble de la chaîne 
gazière dans six métiers différents. En développant une 
présence sur l’ensemble de la chaîne gazière, GDF exerce 
une grande diversité d’activités depuis l’exploration et la 
production jusqu’aux services à la clientèle en passant par la 
distribution et le transport, toujours en conformité avec les 
orientations stratégiques. Cette intégration est un gage de 
son effi cacité en même temps que le fruit de la reconnais-
sance de son caractère de monopole naturel.

De la même manière, la distribution, héritage de 1946, est 
un levier de l’effi cacité. Les activités de GDF en matière de 
distribution en témoignent. Elles consistent à développer et 
à exploiter des réseaux de distribution en France, à commer-
cialiser et à réaliser des prestations de distribution pour le 
compte des fournisseurs, tout en poursuivant deux orien-
tations stratégiques majeures : associer croissance et service 
public et poursuivre le développement du réseau tout en 
assurant la continuité des missions de service public. GDF, 
en cette matière comme dans d’autres, a fait la preuve de 
son effi cacité.

Or, aujourd’hui, vous nous proposez de renoncer à ce 
formidable outil dont les missions sont adossées au principe 
de service public, sans qu’aucune justifi cation d’ordre 
économique vienne appuyer votre choix de déstructuration 
de l’économie énergétique, sinon la satisfaction d’intérêts 
dont on devine aisément l’appétit.

C’est pourquoi nous vous invitons à supprimer l’alinéa 
visé par ces amendements identiques.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques. Tout en pensant le même bien de l’entreprise 
GDF et tout en lui faisant les mêmes compliments sur son 
effi cacité, je suis défavorable à ces amendements identiques 
visant à supprimer l’alinéa 16 de l’article 6.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

Monsieur Desallangre, je récuse vos allégations, selon 
lesquelles nous ne serions inspirés que par la maximisation 
du profi t d’entreprises qui nous manipuleraient et seraient à 
l’origine de ce projet de loi. (« C’est vrai ! » sur les bancs du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. Jacques Desallangre. L’expérience est là pour le 
démontrer !

M. le ministre délégué à l’industrie. C’est faux, et la preuve 
en est les obligations prévues dans le projet de loi visant à 
assurer aux consommateurs particuliers et aux entreprises ce 
qu’il y a de meilleur, tant aujourd’hui pour la fourniture que 
demain en termes de sécurité d’approvisionnement.

Mme Jacqueline Fraysse. Dans ces conditions, pourquoi 
casser un système qui marche ?

M. Jacques Desallangre. Nous ferons le point dans 
quelque temps, monsieur le ministre.

M. le ministre délégué à l’industrie. Je l’espère.

M. Jacques Desallangre. Et ce ne sera pas confortable 
pour vous !

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Je tiens à réagir aux propos de M. le 
ministre.
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Nous ne vous faisons pas un procès d’intention, monsieur 
le ministre, mais ce n’est pas nous qui avons invité le Premier 
ministre à faire une déclaration à Matignon, tendant à expli-
quer que pour parer à la tentative d’OPA, réelle ou non du 
reste – nul ne le sait –,...

Mme Jacqueline Fraysse. Effectivement !

M. Jean Gaubert. ... d’Enel sur Suez, on allait marier Suez 
à Gaz de France. C’est pourtant la première raison de notre 
présence ici.

Du reste, je reconnais volontiers que, sur le sujet, vous 
faites preuve d’une certaine honnêteté, voire d’une honnê-
teté certaine, mais M. Breton nous a demandé de ne pas 
parler de Suez. Or, je le répète, ce n’est pas nous qui avons 
organisé cette conférence de presse et ce n’est pas nous qui 
avons appelé les journalistes à bénir cette opération, c’est 
bien le Premier ministre du Gouvernement dont vous faites 
partie !

Dans ces conditions, vous ne pouvez pas nous empêcher 
de nous interroger sur les motivations réelles de l’opéra-
tion qui nous est proposée. Vous tentez de nous expliquer 
– c’est votre rôle – qu’il y va de l’intérêt de Gaz de France. 
Pourtant, le Premier ministre, lorsqu’il a présenté le projet, 
a invoqué les intérêts de Suez, pas ceux de Gaz de France.

Mme Jacqueline Fraysse. C’est un fait !

M. Jean Gaubert. Vous ne nous convaincrez pas, et je ne 
suis pas certain que vous soyez vous-même convaincu – ce 
qui, il est vrai, vous regarde.

Quant à vos explications relatives aux deux phases de 
transposition de la directive, vous auriez été, là aussi, plus 
convaincant, si une partie des dispositions de l’article 6 ne 
visait pas à corriger la loi de 2004, préparée par votre prédé-
cesseur. De fait, tous les ministres de l’énergie depuis 2002 
auront eu leur loi. Je ne suis pas certain que ces différents 
textes forment un tout parfaitement lisible.

Mettez-vous à la place de nos concitoyens, qui, après avoir 
intégré une première loi, en 2004, assistent à l’examen, 
en 2006, d’une seconde, qui vise elle aussi à transposer la 
directive de 2003, tout en corrigeant ou ajoutant quelques 
mots ! Comment prétendre après cela que vous achevez 
la transposition, alors même que vous corrigez des dispo-
sitions préparées à la va-vite non par vous, mais par un 
gouvernement dont vous faisiez partie, à un autre poste. 
Aucune directive nouvelle ne vient en effet justifi er toutes 
ces corrections. S’il y en avait une, nous pourrions ne pas 
être d’accord, mais nous comprendrions votre démarche. 
Non, ce qui est incohérent et ne peut que susciter l’incom-
préhension de nos concitoyens, c’est que, dans ce cas précis, 
vous nous demandez de corriger des erreurs de rédaction, 
ou de compréhension de la directive, commises par la même 
majorité, il y a deux ans.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93878 à 93899.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93900 à 93921.

La parole est à M. Daniel Paul.

M. Daniel Paul. Il convient de rappeler quelques faits : la 
panne survenue dans le Nord-Est des États-Unis et celle, de 
moindre ampleur, survenue en Grande-Bretagne, les déles-
tages pratiqués en Italie, la panne généralisée qui a affecté 
ce pays, les diffi cultés d’EDF durant la canicule ou, de 

manière générale, les tensions sur le marché européen. Ces 
faits révèlent les risques pesant sur le fonctionnement des 
services publics de l’électricité.

Certes, le ministre n’a pas eu tout à fait tort de mettre 
en cause, pour partie au moins, l’insuffi sante production 
d’énergie et de rappeler qu’il était nécessaire d’y faire face 
en améliorant et en augmentant les capacités de production 
d’électricité.

M. Jean Dionis du Séjour. Très fort !

M. Daniel Paul. Nous partageons ce diagnostic : il est 
en effet nécessaire d’augmenter la production. Toutefois, 
il convient d’ajouter – vous en étiez du reste également 
convaincu, monsieur le ministre – qu’il ne suffi t pas 
d’affi rmer la nécessité, en Europe, d’augmenter la produc-
tion d’électricité, il faut également, dans chaque pays, 
augmenter cette production, afi n de rendre chaque pays 
autosuffi sant, sans quoi on court le risque de déséquilibres 
importants, dans certains pays, voire d’une certaine déres-
ponsabilisation.

Toutefois, je ne suis pas convaincu que les diffi cultés 
rencontrées par tous ces pays, dont le nôtre, soient unique-
ment liées à l’insuffi sance de l’offre d’électricité. L’ouverture 
des marchés a permis l’introduction d’un virus qui n’est 
autre que celui de l’optimisation permanente des bénéfi ces, 
en vertu de laquelle, au bout du bout, ce qui compte pour 
les opérateurs, c’est la rentabilité : comme nous l’avions 
annoncé, le premier euro investi doit rapporter. Or EDF 
comme GDF sont entrées dans cette logique : vous avez 
ouvert 30 % du capital de ces deux entreprises et même 
si, en réalité, ce chiffre n’a pas encore été atteint, faute 
notamment d’acquéreur, il n’en demeure pas moins que 
la pression est forte. L’impératif de rentabilité auquel sont 
soumises les entreprises est bien un virus, qui vient polluer 
leur fonctionnement. Dès lors, la logique de l’insuffi sance, 
qui vient s’ajouter à la logique de la rentabilité, pèse sur ce 
que vous appelez désormais le marché.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93900 à 93921.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93922 à 93943.

La parole est à Mme Jacqueline Fraysse.

Mme Jacqueline Fraysse. Je souhaite rebondir sur les 
propos de Daniel Paul. On pourrait imaginer que des 
acteurs chargés de missions de service public prennent leurs 
responsabilités et tirent le signal d’alarme, subordonnant 
tout développement de la logique de déréglementation à 
l’espoir raisonnable de gains pour la collectivité. Or il n’en 
est rien : votre seule préoccupation demeure la privatisation 
de GDF.

Nous nous trouvons dans cette situation paradoxale où les 
acteurs concerné ne se préoccupent pas des questions insti-
tutionnelles qui leur sont posées dans un domaine qui relève 
de leur responsabilité, alors qu’ils sont aussi constamment à 
la manœuvre qu’intarissables sur les questions qui ne leur 
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sont pas posées. Ce qui frappe est moins le haut degré de 
leur aveuglement idéologique et de leur cynisme, que leur 
constante volonté de conduire jusqu’au bout le processus 
conjoint de déréglementation et de privatisation envers et 
contre tout.

Sans doute les dirigeants d’EDF et GDF voient-ils d’un 
bon œil la perspective de jouir d’une autonomie accrue dans 
un système où le pouvoir est indiscutablement du côté des 
offreurs – les opérateurs. La remontée des prix, c’est l’assu-
rance de restaurer les marges érodées par quelques années 
de petites batailles sur les prix de gros, par une stratégie 
fatale à l’international et par l’incapacité de renouveler la 
dynamique de productivité interne.

Sans doute est-il fatal qu’un gouvernement, dont le 
ministère de l’économie est affermé au Medef et qui sous-
traite aux banques les réfl exions stratégiques sectorielles, ait 
du mal à se représenter l’intérêt général autrement que sous 
la forme d’intérêts immédiats de la grande industrie et des 
marchés fi nanciers.

Cependant, le plus grave est qu’une fois passée la privatisa-
tion, il n’y aurait plus moyen de revenir en arrière ni même 
de sauver les meubles. Privatiser GDF ne présentera d’autre 
intérêt stratégique que d’alimenter le processus de dérégle-
mentation en cherchant à l’orienter à son avantage, c’est-à-
dire d’en faire une entreprise plus grosse, plus riche, mais, 
évidemment, dont les prix ne seront pas moins chers pour 
le client ni les prestations plus fi ables pour la nation. Or 
c’est ce qui se passe déjà depuis l’ouverture du capital. Nous 
n’avons pas encore entendu les dirigeants des deux entre-
prises EDF et GDF ou les hommes politiques qui prônent 
ces privatisations nous expliquer quelles raisons particulières 
aurait une entreprise privée de protéger les consommateurs 
contre les fl uctuations des prix liées à la régulation concur-
rentielle.

Il n’existe pas, dans ces deux secteurs, d’autres règles de 
concurrence que l’entente de fait entre les quelques très 
gros opérateurs d’un oligopole. C’était le système électrique 
français d’avant-guerre – qui fait songer au fonctionnement 
de l’oligopole de l’eau aujourd’hui – dont les errements et 
les crises ont été sanctionnés par la nationalisation.

Pourquoi un opérateur privé devrait-il renoncer à l’oppor-
tunité de s’enrichir si les prix s’envolent ? Ou, plus exacte-
ment, comment faire en sorte que le libre jeu concurrentiel 
mettant face à face des consommateurs au pouvoir d’achat 
très différencié et quelques grands groupes internatio-
naux partageant les mêmes objectifs d’opérateurs privés 
– enrichissement et croissance – produise autre chose que 
des prix jugés par les offreurs justement rémunérateurs, 
c’est-à-dire exorbitants pour l’usager ?

Force est de constater que nous ne disposons pour l’instant 
que d’une promesse théorique puisque vous vous contentez 
d’affi rmer que la concurrence y pourvoira. Ce qu’elle n’a 
fait dans le domaine des énergies de réseaux, nulle part ni 
à aucune époque, et qu’elle n’a du reste nulle raison de faire 
puisque, une fois bouclée la boucle de la déréglementation 
et de la privatisation, la rémunération du capital est le seul 
terme garant de l’adéquation entre l’offre et la demande. 
Pour toutes ces raisons majeures, nous refusons d’adopter 
l’article 6 et, plus particulièrement, son alinéa 18.

M. Michel Vaxès. Excellente intervention !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires 
économiques. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable égale-
ment. J’en profi te pour me demander où Mme Fraysse va 
chercher tout cela ! (Exclamations sur les bancs du groupe des 
député-e-s communistes et républicains.)

Mme Jacqueline Fraysse. Pas loin !

M. le ministre délégué à l’industrie. Elle a vraiment 
beaucoup d’imagination quand elle soutient que je ne sais 
quel ministère est affermé au Medef, que nous aurions systé-
matiquement favorisé les hausses des prix pour faire souffrir 
le consommateur, puisqu’il s’agit, apparemment, des inten-
tions que vous nous prêtez.

M. Jacques Desallangre. Ce sont des faits !

M. le ministre délégué à l’industrie. Au contraire de ce 
que vous affi rmez, quand Gaz de France nous a demandé 
d’augmenter ses prix de 8 %, nous avons employé toute 
notre énergie pour que la hausse ne dépasse pas 5,8 % au 
bénéfi ce, justement, du consommateur.

M. Jacques Desallangre. Vous pouviez encore intervenir !

M. le ministre délégué à l’industrie. Or vous nous accusez 
de tout augmenter sans cesse...

M. Jacques Desallangre et Mme Jacqueline Fraysse. 
Demain vous ne pourrez plus empêcher les hausses des 
prix !

M. le ministre délégué à l’industrie. ... dans le seul but 
de satisfaire le grand capital. Votre raisonnement est assez 
étrange.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Je souhaite dire haut et fort ce que 
nos collègues prononcent d’une voix feutrée. Vous avez fait 
tout ce que vous avez pu, certes, pour limiter la hausse, mais 
demain vous disposerez de beaucoup moins de moyens pour 
faire tout ce que vous voudrez faire...

Mme Jacqueline Fraysse. Bien sûr ! Et vous le savez, 
monsieur le ministre !

M. François Brottes. ... puisque vous n’aurez plus la 
majorité dans le capital de cette entreprise. Déjà le président 
de GDF, M. Cirelli, ne s’est pas privé d’annoncer qu’il allait 
intenter un recours, s’il ne l’a déjà fait, contre le ministre 
parce qu’il n’obtenait pas les augmentations de prix désirées. 
Aussi, si en tant qu’actionnaire majoritaire vous pouvez 
peser un peu, demain vous ne pourrez plus.

M. Michel Vaxès. En effet, ce sera fi ni, terminé !

M. François Brottes. Vous nous expliquerez, ici même, 
que tout ce que vous pourrez faire sera d’observer ce qui se 
passera.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93922 à 93943 .

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93306 à 93327.

La parole est à M. Daniel Paul.

M. Daniel Paul. Ces amendements sont défendus.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote nos 93306 
à 93327.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93944 à 93965.

La parole est à M. Jacques Desallangre.

M. Jacques Desallangre. Ces amendements visent à 
supprimer l’alinéa 19 de l’article 6

La défense de ces amendements me donne l’occasion 
de revenir sur l’état de la distribution pour souligner que, 
pour EDF et GDF confondues, elle représente deux tiers 
des consommations, trois quarts des recettes, 99 % des 
clients, plus de la moitié des agents, l’essentiel de la visibilité 
externe, les missions de service public les plus immédiate-
ment perceptibles, le lien avec les collectivités locales concé-
dantes. S’il est donc une activité à préserver du tumulte de 
la déréglementation, c’est bien la distribution ! Pourtant, on 
nous propose aujourd’hui d’organiser son démantèlement. 
Or nous n’en sommes pas surpris. Les projets de réorganisa-
tion se sont en effet multipliés ces dernières années, ont été 
revus et refondus constamment.

L’idée dominante était de séparer la distribution en diverses 
fonctions distinctes. Ainsi, dans le cadre de l’ouverture des 
marchés, les fonctions commerciales dans les secteurs du gaz 
et de l’électricité avaient vocation à être regroupées avec les 
fonctions de production – pour l’électricité – ou d’achat-
vente – pour le gaz. Ces fonctions commerciales compren-
nent une partie plus ou moins étendue de la relation clien-
tèle à des mailles – zones géographiques variables et souvent 
incohérentes –, les gestionnaires de réseau de distribution 
d’électricité d’une part et de gaz de l’autre, censés garantir 
l’accès des utilisateurs – consommateurs ou producteurs 
– au réseau dans des conditions transparentes et non discri-
minatoires, un ou plusieurs gestionnaires d’infrastructures, 
censés fournir les prestations pratiques : raccorder un client, 
mesurer les consommations, exploiter, entretenir voire 
développer le réseau. Voilà bien ce qui s’appelle un déman-
tèlement.

On imagine en effet le désarroi des usagers de la distribu-
tion perdus dans ce dédale par surcroît piégé. Ils avaient un 
interlocuteur unique, assurant l’interface technique – clien-
tèle commerciale et institutionnelle –, il leur faudra désor-
mais, au gré de leurs besoins, naviguer entre des structures 
dont on ne sait si elles relèvent d’Orwell ou de Courteline. 
Certains pourraient parler de « massacre à la tronçonneuse » 
du réseau de distribution. Or qui va payer la multiplication 
des coûts de coordination et de transactions sinon l’usager, 
dès lors victime tant des hausses des prix que de la détério-
ration de la qualité du service ? C’est-à-dire l’inverse de la 
belle effi cacité du marché et des baisses de tarifs que nous 
promet cette belle opération de libéralisation. Nous savons 
à quoi nous en tenir et nous demandons donc à l’Assemblée 
de rejeter l’alinéa 19 de l’article 6.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93944 à 93965.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93966 à 93987.

La parole est à M. Daniel Paul.

M. Daniel Paul. Cette série d’amendements a pour but de 
supprimer l’alinéa 20 de l’article 6.

Derrière votre volonté de déconstruction du réseau de 
distribution et de dérégulation de toutes les activités du 
secteur énergétique, vous cherchez – et nous le dénonçons – à miner 
les fondements de nos entreprises énergétiques, portées par 
la recherche constante de l’intérêt général, du travail effi cace 
au profi t de la collectivité et des usagers.

Tant pis si les salariés refusent très majoritairement 
d’accepter les cartes biaisées que vous leur proposez en 
dévaluant le service public, source de leur motivation – les 
salariés de GDF l’ont bien montré à travers le vote interne 
organisé il y a deux semaines –, vous persistez à réaliser 
votre objectif ! Aussi vos arguties sur la portée des directives, 
sur la nécessité de s’inscrire dans le grand marché européen 
ne sont-elles que des paravents pour tenter de cacher votre 
volonté d’ébranler l’attachement profond de nos conci-
toyens à leurs services publics.

Vous faites de l’électricité un produit banalisé, une commo-
dity, pour reprendre un barbarisme à la mode. Or, il s’agit 
surtout d’un bien social, que votre réforme veut ramener au 
rang de simple marchandise, au risque d’ailleurs de spolier 
les collectivités locales en leur montrant que les concessions 
de distribution se réduisent à la seule fonction de réseau et 
que les usagers qu’elles représentent ont vocation à devenir 
les clients purs d’un marché de l’énergie dématérialisé. Tant 
pis pour les élus qui, demain, devront répondre aux PME 
en diffi culté de paiement qu’elles doivent s’expliquer avec le 
marché, et aux consommateurs domestiques qu’ils ont été 
fl oués par un marché de dupes !

M. François Scellier. Quel catastrophisme !

M. Daniel Paul. Tout cela pour satisfaire ceux qui veulent 
réduire l’usager au rang de simple client, persuadés qu’ils 
sont de la nécessité de supprimer toute forme de tutelle 
publique. Cette approche cynique, cette manipulation de la 
notion d’intérêt général quand seuls des intérêts particuliers 
sont en jeu, nous ne pouvons l’accepter Aussi, nous vous 
invitons, mes chers collègues, à adopter ces amendements.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93966 à 93987.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques nos 93328 à 93349.

Ces amendements sont défendus.

La commission y est défavorable, de même que le 
Gouvernement.

Je mets aux voix par un seul vote cette série d’amende-
ments.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)
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M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques nos 93988 à 94009.

Ces amendements sont défendus.

Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93988 à 94009.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques nos 94010 à 94031.

Ces amendements sont défendus.

La commission y est défavorable, ainsi que le 
Gouvernement.

Je mets aux voix par un seul vote cette série d’amende-
ments identiques.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
nos 94032 à 94053.

Ces amendements sont défendus.

La commission y est défavorable, le Gouvernement aussi.

Je mets aux voix par un seul vote cette série d’amende-
ments identiques.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 94142 à 94163.

Ces amendements sont défendus.

La commission y est défavorable, de même que le 
Gouvernement.

Je mets aux voix par un seul vote les amendements 
nos 94142 à 94163.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 94164 à 94185.

Ces amendements sont défendus.

La commission y est défavorable, de même que le 
Gouvernement.

Je mets aux voix par un seul vote les amendements 
nos 94164 à 94185.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d’une série d’amendements 
identiques, nos 93350 à 93371.

La parole est à M. Jacques Desallangre.

M. Jacques Desallangre. Ces amendements visent à 
conserver un contrôle direct de l’État sur le service public de 
distribution, qui est, répétons-le, essentiel pour des millions 
d’usagers. Ils proposent donc de maintenir à un tiers des 
membres le nombre des représentants de l’État dans le 
conseil d’administration.

Ce qui est en jeu n’est rien moins que la maîtrise publique 
des choix stratégiques en matière de distribution de gaz. 
Rappelons que, dans le cadre de l’entreprise publique verti-
calement intégrée, où il existait une coordination entre les 
différentes activités, l’État, garant de l’intérêt général, avait 
son mot à dire dans le développement et l’entretien du 
réseau de distribution. Il participait par exemple au dévelop-
pement du réseau pour élargir l’accès au gaz. Or qui d’autre 
que les représentants de l’intérêt général peuvent garantir 
que l’entreprise gazière s’engagera, demain, dans la desserte 
de zones moins rentables ? Avec un gestionnaire de réseaux 
privatisé, qui garantira que les choix d’investissement et de 
maintenance seront faits dans le souci de défendre l’intérêt 
général et non avant tout selon des considérations fi nan-
cières ? À qui fera-t-on croire que les logiques des action-
naires répondent aux mêmes valeurs que celles de l’État ?

Il ne s’agit pas, par cet amendement, de faire croire que la 
présence de représentants de l’État dans le conseil d’admi-
nistration peut résoudre tous les problèmes. Mais se pencher 
sur les caractéristiques du service public, c’est aussi se poser 
la question de son amélioration ou de sa rénovation. Peut-
être, par exemple, faut-il étudier la question d’une meilleure 
prise en compte des usagers des réseaux dans les décisions. 
Quoi qu’il en soit, le dernier alinéa de l’article 6 ne va pas 
dans le bon sens, car des investisseurs privés – des fonds de 
pension étrangers, par exemple – n’ont pas pour premier 
souci que les habitants d’une zone rurale picarde puissent 
être desservis par le gaz. Avec la baisse du nombre de 
représentants de l’État dans le conseil d’administration du 
gestionnaire de réseaux de distribution, c’est la qualité du 
réseau et le service aux usagers que vous mettez en péril.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué à l’industrie. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. Jean Gaubert.

M. Jean Gaubert. Ne pourrait-on pas, monsieur le 
ministre, anticiper sur la prochaine loi ? L’alinéa 21 de 
l’article 6 évoque en effet « les sociétés » gestionnaires de 
réseaux, « dès lors que la majorité du capital de leur société 
mère est détenue directement ou indirectement par l’État ». 
Une fois la fusion réalisée, le groupe GDF-Suez ne sera plus 
détenu majoritairement par l’État, et les fi liales de GDF 
non plus. Dès lors qu’il n’y aura plus qu’une société, soyons 
clairs et disons « la société », au lieu de mettre ainsi un faux 
nez. Évitons une prochaine loi destinée à corriger le présent 
texte.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. le ministre délégué à l’industrie. Serait-ce une proposi-
tion d’amendement, monsieur Gaubert ?

M. Jean Gaubert. Je ne fais que vous placer devant vos 
responsabilités.

M. le ministre délégué à l’industrie. Soyons sérieux. Le jour 
de la promulgation de la loi, Gaz de France sera toujours 
Gaz de France. Cela étant, je vous remercie de votre contri-
bution à la réfl exion sur le prochain texte.(Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les 
amendements nos 93350 à 93371.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)
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M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.

2

ORDRE DU JOUR 
DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Ce matin, à neuf heures trente, première 
séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d’urgence, du 
projet de loi, no 3201, relatif au secteur de l’énergie :

Rapport, no 3278, de M. Jean-Claude Lenoir, au nom de 
la commission des affaires économiques, de l’environne-
ment et du territoire,

Avis, no 3277, de M. Hervé Novelli, au nom de la commis-
sion des fi nances, de l’économie générale et du Plan.

À quinze heures, deuxième séance publique :

Suite de l’ordre du jour de la première séance.

À vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l’ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, le vendredi 22 septembre 2006, à zéro 
heure cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN-PIERRE CARTON
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